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Chers camarades, 

• L'actualité particulièrement chargée du dernier trimestre 1983 et du 
premier semestre 1984 avait oorrluit le CSN à ·repousser la date du congrès 
prévue initialement en juin. 

Un premier bilan, encore incomplet, fait appara1tre de grandes inégalités 
d'une section à l'autre dans la participation des adhérents à la discussion 
préparatoire, par ailleurs l' en'IIOi tardif des oontributions pour la tri-
bune de discussion . n'a pas permis qu' elle joue pleinement le rôle d' échange 
qui lui est assignée. Enfin la tenue de oonférences régionales préparatoires 
à nos travaux s'est élargie quelque peu, puisqu ' il en a été ainsi dans les 
7, 11, 12, 13 et 14èmes circonscriptions. Mâis beaucoup reste ·à faire dans 
ce daraine . 

Si nous avions à porter une appréciation générale sur la préparation de 
ce congrès, nous pourrions peut-être le résurœ:r: ainsi : "travail en dents 
de scie, a des capacités mais se laisse quelquefois décourager par les 
difficultés rencontrées. Peut beaucoup mieux ;:j:aire." 

Le rapport d'activité de la Ccmnission Exécutive sortante couvre la période 
allant du précédent congrès en 1-bvernbre 80 à la fin Mars 1·984 . 

Nombre de camarades ont fait remar~lors de la discussion préparatoire 
que depuis le moment oü les ddcuments ont été publiés il s'était passé 
beaucoup de choses!!! S'ils avaient un doute sur notre appréciation, qu'ils 
se rassurent, nous partageons pleinement ce point de vue. Ce camplérrent 
oral au rapport d'activité a pour but, entre autres, de proposer au congrès 
d'actualiser notre analyse de la situation. 

La période qui nous sépare du dernier congrès a été marquée par la défaite 
de la èroite aux élections présidentielles, les travailleurs ont·~lors voté 
cof.ltre la politique d'austérité, contre le chêrrage et les bas salaires. 
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Mais ccmœ le souÜgnait notre Conseil Byrrlical National des 4 et 5 Juin 81, 
"si l'élection du 10 Mai enlève un obstacle sant et ouvre une voie, le 
c gement reste faire, et cela implique de rester lucide parce oue 
rassemblement réalisé est de nature composite, et s'il est réaliste de con
sidérer que cette situation peut ouvrir la voie auchanqementpour lequel 
nous luttons, il faut bien voir e rien n'est aranti d'avance et que 
cette "situation nouvelle" peut aussi déboucher sur bien autres ~ssues. 
Si l'espoir dont est porteur le courant p:>p.llaire créé le 10 Mai est :im-
mense, les illusions sur les conditions du c t ne le sont s ITOins, 
particulièrement dans les catégories de personnels que nous repr sentons. 

Ceci implique de bien situer la portée de ce gui est en jeu et en particulier 
de s'attaquer résolUiœnt aux intérêts du grand capital et par conséquent, à 
mettre en oeuvre les =yens indispensables p?ur sortir de la crise et per
mettre la satisfaction durable des revendications. 

Cela est d'autant plus indispensable que si le p3-tronat a pris un coup, il 
garde ses p:?sitions et que si la droite est battue elle fera tout p::rur avoir 
sa revanche et restera en tout état de cause hargneuse et active contre le 
changement. 

De la même !IBiliêre, nous devons canbattre l' attentisne, et insister sur l'idée 
que la lutte, la ITObilisation des travailleurs seront un élément déterminant 
p:?ur aller ou non dans la voie des transformations qui s'imposent ( •.. ) . 

Ces idées essentielles, exprimées quelques semaines après la défaite de la 
droite en 1981 ont constitué une sorte de fil rouge dans le développement de 
l'activité du syndicat durant les trois années écoulées. 

ples prennent aujourd'hui un relief grrticulier,bien sûr p:?ur essayer 
d'évaluer les difficultés rencontrées dans cette période où les travailleurs 
ont souvent été plus spectateurs que vraiement acteurs, mais aussi et sur
tout p:?ur qu'ils soient mieux à même d'intervenir p:?ur empêcher que la p:?li
tique d'austérité qui se met en oeuvre aujourd'hui n'aggrave encore la 
situation.en particulier en ce qui concerne l'emploi et le p:?uvoir d'achat. 
Il est im rtant e les débats de notre con ès reviennent sur le sens de 
la démarche sée la CGr de is non p:?ur trancher de manière 
définitive, mais plutôt p:mr essayer fier si les fondements de 
l'orientation proposée pour l'avenir sont valables. 

Ainsi, une question nous est p:?Sée : organisation syndicale agissant en 
toute indépendance, la CGI' et plus particulièrement le syndicat p:?ur ce qui 
nous concerne, a développé son activité, animé par la volonté de défendre 
les revendications et les intérêts des travailleurs et contribuant au chan
gement ccmœ force constructive, stimulante et resp:?nsable ; Avons nous 
bien joué notre rôle durant cette période ? Il faut en discuter ! 

Pour ~part, le Bureau National et la Ccmnission Exécutive sortants, ne 
prop:?sent p:!.S un plaidoyer mais plutôt de réfléchir ensemble sur le con
texte précis auquel nous avons été confrontés, ms objectifs du m:::m=nt, 
l'état d'esprit des personnels, celui du syndicat dans son ensemble et 
bien sûr les résultats obtenus. 

Il nous semble important de faire cet effort de réflexion qui consiste. 
à partir du contexte exact dans lequel nous avons agi à chaque instant, 
plutôt que de réévaluer ce contexte à la lumière des évènements qui l'ont 
suivi. L'évolution des discussions sur le statut est à bien des égards 
exemplaire 

Par exemple : avons-nous eu raison de rep:?USser les mesures inm!!diates pro
p:>sées par le ministère Chevènement sur 1' amélioration du statut de contractuel? 
C'est une question qui est venue quelquefois dans la dernière période à pro-
p?S de la réforme statutaire. Pouvions-nous faire autrement ? O,Iel était le 
p:lnDrama de l'ép:?que, c'est à dire Novembre 1981 ? De quels éléments dispo
sions-nous ? D'al::ord et essentiellement de notre revendication foiXlalrentale, 
réaffir:fuée depuis de nombreux congrès, d'un statut de titulaire de la Fonc-
tion Publique.dérogatoire.permettant la reconnaissance des qualifications 
et leurs valorisations ainsi qu'un déroulement de carrière garanti. Il faut 
bien dire aussi que si le statut Aigrain était abrogé, on retrouvait dans 
le projet soumis alors la trace de conceptions qui avaient été 
canbattues par des milliers de p:!r9:)nnels CNRS, INSERt-1 jusqu'à la veille du 
deuxième tour des élections présidentielles de Mai 81. Ensuite un contexte 
politique nouveau et donc le fait qu'il ne p:?uvait être question de 
"baisser la barre" en q.Elque sorte, au m::mant où les conditions p:?litiques 
que nous avions estimées nécessaires au cours de nos précédents congrès 
étaient réunies, et où nous estimions la situation suffisamment ouverte 
p:>ur avancer dans une voie p:?Uvant offrir une issue à la crise, à condition 
que les travailleurs s'en mêlent massivement ; et c'est bien ce qui a 
manqué le plus, particulièrementdans notre secteur .durant toute cette 
période. 

Les illusions n'ont p:!.S manqué ! Souvenons-nous des affrontements que nous 
avons connus avant Mai 1981, y compris à l'intérieur du syndicat, lors des 
luttes contre le statut Aigrain pour avancer nos propositions revendica
tives sur le statut, et mener le débat sur leoontenu du changement. 

Combien de fois avons-nous dit sans être entendu qu'il ne suffisait pas de 
dire NJN au plan Aigrain, ou qu'il ne suffisait p:!.S de changer les OCm:nes 
p:?ur changer de p:?li tique ? 
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Mais ayant dit cela, il a bien fallu faire avec la conscience 
majorité des rsonne s u CNRS et e 1 ent des s 
c ger quelque chose dans ce pays. La di ficulté majeure que nous ayons 
rencontrée vient du fait que nous avions à maintenir dans ce contexte la 
pression (c'est à dire un rapport de force du niveau de celui qui existait 
contre le statut Aigrain) pour maintenir le contenu des objectifs affichés 
dans un contexte évoluant progressiverrent vers les plans de rigueur qui 
se sont succédés depuis 1982 ; or jusqu'à la fin 1982, et même jusqu'au 
deuxième plan de rigueur de Mars 1983, nous avons dû faire face à un at
tentisrœ profond panni. les personnels, y canpris dans nos rangs, et ce, 
malgré les difficultés rencontrées dans les discussions avec le ministère 
et les directions d' organisrœs . Dans toute cette période, pour beaucoup, 
nos appels répétés à intervenir étaient interprétés ccmre de 1' impatience, 
alors que contradictoirement le fait même de signifier les avancées réa
lisées sur certains points. ccmre des points d' appli pour agir pour sur
monter les difficultés rencontrées a pu conforter l'attentisme. 

Un autre exe:!!Ple : les assises régionales et le colloque national Recherche 
et Technclogie. les personnels, les mll~tants. du sYîihcat se sont mveshs 
sans compter dans ce qu'il est convenu d'appeler un débat national sans 
précédent dans 1' histoire du pays . 

SUr bien des points, les travaux de ce colloque portent l'~inte de la 
C.G.T., sur le rôle et la place de la Recherche dans le pays, sur la né
cessité de l'intervention de tous les acteurs sociaux et éconcmiques, par
ticulièrement celle du monde du travail. Dans les débats et contributions 
des laboratoires et services du CNRS et de l'INSERM, les militants du SNTRS 
ont fait avancer ces idées et bien d'autres sur la démocratisation, sur le 
statut des personnels, sur la complémentarité des fonctions de Recherche , 
Technique, Administrative • • • La LOP de Juillet 1982 est largerrent ins
pirée de ces travaux ••. et pourtant quand aujourd'hui nous y faisons réfé
rence, beaucoup de ces gens qui se sont tant investis n'y croient plus. 
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,><J(/i; 
Ces désillusions tœ direz~vous sont sans doute à la hauteur des illusions d'hier. 
Mais au delà de ce constat, une question se pose. 
Ne retrouv~t-on pas là l'e:!!Preinte de la démarche critiquée par le 40ème 
congrès confédéral, qui a prévalu dans toute la C.G.T. durant toute la 
périocle de l'existence du programœ cœmm et qui a conduit dans les faits 
à ne plus faire référence à nos revendications de congrès et à s'en remettre 
au programœ des partis politiques de gauche.? 
l'bus sames bien placés pour tœsurer les difficultés qui en ont resulté 
ultérieuretœnt. S'il est vrai que cette analyse n'est pas nouvelle, il faut 
quand rnême noter que la démarche prograrrmatique a nargué les esprits bien au 
delà de cette périocle, aussi ne faut-il peut-être pas trop s'étonner que dès 
lors qu'ils avaient voté à gauche le 10 Mai 1981, puis qu'en Juin un gouver
nerrent d'Union de la gauche était mis en place, ils s'en rerrettent forterrent 
à ceux qu'ils ont élus pour re:!!Placer la droite " on a voté, à vous de faire!". 

Ia ri9U;eur sociale nous avait-on dit devait pe:r:mettre la croissance la no
dernisation, 1' investissement, la création d' e:!!Plois nouveaux et la ~éduction 
des inégalités. 

Ia ression sur les salaires s'est accrue considérablement. 
De surtaxe d · ts en surcotisation soc le en passant par la désindexation 
des salaires sur les prix, le pouvoir d'achat de l'ensemble des salariés a subi 
depuis 1~82, .ann~ du premier plan de rigueurdésawrouvé par la CGT, une érosion 
qui attemt Jusqu à 10% pour certaines catégories d' rrc, particulièrerrent 
nanbreuses au CNRS, à l'INSERM et à l'INRIA. 

- ~ inégalités ? elles n'en sont pas réduites pour autant; le nanbre de bas 
sala~es a augmenté et leur pouvoir d'achat a aussi régressé. 

-L'investissement? Il est en recul de 5% pour 1983. 

- Ia croissance ? Elle est proche de zéro : des centaines de milliers d • e:!!Plois 
ir:rlustrielsetcréateurs de richesses ont été supprimés • 

• LE POUVOIR D'ACHAT 

1983 aura été, pour tous les salariés, y compris les smicards 
les retraités et préretraités, une année de baisse du pouvoir d'achat. ' 
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l:bur 1984 cela risque d'être pire si nous n'agissons pas ! la p:>litique sala
riale du gouverna:œnt à l'égard de ses propres salariés en est, malheureusement 
la meilleure illustration. 

1% au 1er Avril, 2% au 1er !bvanbre soit 3% p:::rur 1984 ; 110ins si l'on tient 
canpte du 1% supplé:nentaire de cotisation vieillesse et du maintien du 1% 
solidarité-ctônage . 

ÇA NE FAIT PAS LE COMPTE 1 

l:bur s'en tenir au seul indice officiel, qui sous est:iroe la hausse des prix 
qui tournera p:::rur 1984 autour de 7%, l'ëlllp.ltation sur les rénunératiors 1984 
sera d'au 110ins 4%. 

l:bur la grande majorité des personnels de notre secteur, à la baisse du pou
voir d'achat s'ajoute l' augnentation de la pression fiscale qu'ils ont subie 
depuis trois ans. Alors que les rœsures d'all~a:œnt fiscal en 1985 sont 
pratiquement annulées par l' augrrentation des taxes sur le téléj;tlone et 
l'essence. 

la décision du gouvernement est une mise en, cause sans préclident deplis la 
libération du niveau de vie des personnels de l'Etat! Le patronat ne s'y est 
d' aillel.ll:S pas t:ranpé. Au lenianain nè:œ de la' réunion du 8 OCtobre 1984 
du Secrétaire d'Etat à la Fonction Publique avec les organisations syndicales 
de fonctionnaires, Yvon Gattaz approuvait la ferrœté du gouvernement qui 
aurait bien fait, ajoutait-il de tenir ses salaires. 

'Ibute la presse à souligné ce "ooup de chapeau" du CNPF au gouvernement. 
Ses objectifs sont connus. Il faÜt relever côute que coQte la rentabilité 
financière. I'bur cela, il faut faire baisser le pouvoir d'achat, il faut 
ra:œttre en cause la protection sociale, il faut diminuer les charges des 
entreprises ...•• Fort des trop n::::Inbreuses concessions qui lili ont été faites, 
le CNPF en demande toujours plus. 

Dans ces conditions, l'ampleur tle la grève du 25 OCtobre â 1 'appel des 
fédérations de fonctionnaires 001', FO, FEN, CFK:, cœ, et autoraœs, élargi 
d'ailleurs à certains autres secteurs p.lblics (SN::F, RATP, EDF ..• ) revêt 
une inp:>rtance toute particulière. Il suffit de voir cxm!l'!IIt les prop:>s du 
Secrétaire d'Etat lui-même ont été repris par les ~as : 
"Le gouvernement ne reviendra pas sur sa décision p:>ur , 84, m!!me en cas de 
forte I!Obilisation" : autrement dit, ne luttez pas, cela ne sert à rien. 

• POUR CE QUI EST DE L'EMPLOI 

!e 110ins que l'on puisse dire c'est qu'il y a une sérieuse dégradation. 
L'industrie a reculé de 2, 9% en 1983 et perdu 190 000 emplo:is à fin Ao!lt 84 le 
nombre de chômeurs s'élève à 2 360 000 soit+ 16% par rapport à Aofit 83. Le 
très officieliNSEE prévoit une augrœntation du nombre de chômeur entre 
250 000 à 350 000 p:>ur 1984. 

Rien d'étonnant à cela quand on voit les secteurs qui sont touchés 
- 30 000 dans la sidérurgie,- 30% des effectifs d'ici à 1986 dans les 
chantiers navals, - 20 ·000 dans les charbonnages. 

Le dégraissage des effectifs dans l'autaroblle est anorcé, après Talbot 
et Citroën, Renault, alors que près de 350 000 voitures françaises sont 
fabriquées à 1' étranger. 

Michelin annonce plus de 4 000 licen::ie:rents, alors qu'un :prleU sur trois 
est fabriqué à 1' étranger. 

Dans le bât:iroent, en dix ans, 130 000 emplois ont disparu dans la seule 
région Ile-de-France alors nè:œ que les profits des grandes entreprises de 
travaux p.lblics n'ont cessé de progresser. 

Le textile aurait dU trouver un nouveau souffle avec le plan textile 
et la subvention en trois ans der. trois millial:ds. Cette branche est 
toujours autant rœnacée, ce qui pose ,ici ccmre ailleurs ,la question 
de l'utilisation et du contrôle des aides p.lbliques. 

En fait toutes les branches et toutes les régions sont touchées. 

En fait depuis le début de l'année un vaste ll01.lVement de restructuration 
est en cours, y canpris dans les entreprises nationalisées. 

Au nan de la sacre-sainte loi de rentabilité financière et de la concurenee, 
on en revient à une p:>litique de crénaux, d'abatd:>n de production, et 
d'investissements à 1 • étranger qui sont loin d'être rentables. 

"Renault" engloutit des milliards dans ses filiales américaines, tout ccmne 
"Elf". '"Ib::roson" avec des fonds p.lblics, rachète "Téléfunken" afin de p:>ur
suivre sa politique des crénaux, introduisant par là nè:œ des capitaux 
privés dans une entreprise nationalisée. "Pechiney" prévoit de construire 
une usine d'aluminum au canada, cela coutera environ dix milliards de francs 
et bien sar on prévoit de ferrœr des usines en France. 



La "CGE" regroupe ses produits téléccmrunications en éliminant les techno
logies d'origines "Tbanson" . Elle passe des accords avec les jap::mais et 
les américains et les dépendances m.üntenues en cœp:>sants et équiperœnts i:m
p;?rtés gonflent les coûts. 

Est-ce-que cela sert l'emploi ? Les chiffres sant parlant : NJN 1 
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s:>us rouvert de nutations techrologiques, le patronat relayé par la droite, 
mais aussi par tous ceux qui s' acccm:x:l.ent de la . crise et prOnent la réparti
tion de l'emploi, le partage du travail et des revenus, sans pren:ire sur les 
profits, ont larx:é une nouvelle grande offensive. Selon eux, la science et 
la technique seraient la nouvelle cause universelle des suppressions d'emplois. 
Parce·qu'onne saurait s'opposer au progrès, elles conduiraient fatalsnent à 
des milliers de licenciements et à des fermetures d'entreprises industrielles 
parmi les plus m:x:iernes et les plus performentes • 

En fait de m:x:iernisation, le CNPF dévelo~ tous ses efforts pour revenir à 
une p;?litique de déclin rejetée majoritairement en 1981. 

M:x'lernisation : oui , mais créatrice d'emplois nouveaux, de professions nou
velles, de qualifications plus élevées donc de fonnations rorresp:>ndantes. 

M:x'lernisation : oui , p;?ur produire plus et mieux autre chose et autrement, 
afin de satisfaire les besoins de la p:>pulation du pays. 

• Ce qui supposerait que l'effort de re::herche entrepris avec la IDP en 1982 
soit p:>ursuivi. 

~~ n'est pas dans cette voie gue le gouvernement semble s'engager. Après les 
restrictions budgétaires intervenues au cours des années précédentes, 
il adapte aujourd'hui les objectifs de la IDP à la croissance d'un Pm 
proche de zéro. Or, c'est justement parcequela croissance stagne qu'il 
faut dévelo~ un important effort de recherche en liaison avec des ob
jectifs de redressement industriel et écona:nique. 

sans revenir sur le bilan de la mise en oeuvre de la IDP qui figure dans 
le rapp::;rt d'activité de la CE sortante soumis â tous les adhérents, rap
pelons les principales caractéristiques : 

Au plan institutionnel d~s avarx:ées ont été réalisées permettant d'associer 
notam:J:ient les representants du 110nde du travail â la définition de la p:>li
tique scientifique du pays (CSRI', c2R2r:Yl'). Les droits des canités d'entre
prise ont été élargis en matière de recherche. Il faut toutefois regretter 
que ces structures ne disp:>sent pas de 110yens suffisants pour remplir leur 
mission. Les organis:œs fWJliCs de rechercheDilt été dérrocratisés, se sont w 
reconnaître leurs caractères sc;ientifique et technique permettant une plus 
grande souplesse de gestion ainsi que le dévelopPement de structures de va
lorisation et de diffusion (G.I.P., filiales). 

Au plan finarx:ier l'effort a été supporté essentiellement par l'Etat. Mais 
1' effort de redressement prévu par la loi a été sérieusement ccrnpromis par 
les plans de rigueur successifs que nous avons désapprouvésainsi que par la . 
réticence des industriels qui se refusent à engager un véritable effort de 
recherche 

l 
!:Our ce qui est de la recherche industrielle la IDP prêlloYait une croissance 
de 10% en volurœ p:>ur les activités de recherche du secteur fWJlic et natio:
nalisé et de 6% p:>ur le secteur privé, soit 8% p:>ur l'ensanble. Elle n'aura 
été que que de 3,4% p:>ur 1982 et 3,6% en 1983. Elle est estimée â 4% 
pour 84 (5% seulement dans les entreprises nationalisées) 

Les annulations et les régulations intervenues chaque année depuis 1982 et 
décidées sans roncertation avec la carmunauté scientifique et technique ont 
eu des effets particulièrement destabilisant sur la maîtrise des prograrrmes 
scientifiques. Cela a créé un climat d'incertitude parmi les personnels. 

Dans ce rontexte, les organismes fWJlics se sont efforcés de préserver leur 
program:ne au détriment de leur contribution aux prograrrmes m::lbilisateurs, 
définis carme des priorités nationales. 

Par ailleurs, certains secteurs sont menacés de redéploiement 110tivé plus par 
la p;?litique de rigueur que par l'évolution scientifique. C'est le cas de 
certains secteurs à équiperœnts lourds carme par exemple la physique 
nucléaire. 

Il en est de nêœ roncernant les progranrnes d'êchanges internationaux des 
laboratoires qui ont souvent été ccrnpromis. 

Cela net directement en cause le rôle de la France dans les coopérations 
internationales. 



!b'rœ rous est de ronstater que le projet de budget 1985, s'il devait 
rester en l'état,ne permettrait pas le redressarent que nous souhaitons. 

Le projet de loi de finaoce p::rur 1985 élalxlré sous le thèrre "d'une vigoureuse 
limitation de la croissance des dépenses (Xlbliques" inp:Jse une austérité 
quasi générale A l'ensemble des activités de l'Etat. 

()X>ique qualifié de "budget actif", le budget civil de recherche et develop
perent (B.C.R.D.) n'échaPfe par à la règle. 

Sans sous-estimer la croissance supérieure du B.C.R.D. par rapp::>rt aux 
l!Oyen5 de l'Etat, il n'en de:œure pas !!Oins que le budget as est le plus 
mauvais budget depuis la période 1975-1978. Il limite la croissance des 
dépenses A 2,1% en volurre rontre les 17,8% prévus par la loi. 

Si 1' on tient <::e:ripte du rorrectif app::>rté par ce que 1 'on appelle "l' indice 
de sophistication" de la recherche qui est estimé à 3% environ un arrive 
ainsi à un budget en croissance réelle inférieure à 0 %. lllltrercent dit en 
récession. 

De ·plus, ce budget consacre une proci!ldure du finaocercent (Xlblic par le recours 
A l' anprunt c:cmre cela avait déjà été le cas en Juin dernier p::>ur le CNES et 
le CFA qui avaient dû faire appel aux banques p::>ur récupérer une partie des 
crédits armulés. Cette débudgétisation des activités de recherche sans réel 
débat national constitue un précédent d • autant plus préoccupant que l'effort 
de recherche industrielle reste insuffisant et que les =yens attribués aux 
centres (Xlblics vont diminuant. 

S'agissant des p:rogra111ues nobilisateurs, ils connaissent une progression 
différenciée, introduisant ainsi une rotion de priorité à l'intérieur des 
priorités de la loi et masquant les insuffisances des p:rograrrrœs et des 
rroyens. 
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Si la filiêre électronique est affichée c:cmre prioritaire avec + 17 %, elle .._ 
se trouve sous la seule resronsabilité des P'IT ce qui rose problèrre quant 
à sa nécessaire diversification. n n'est par ailleurs pas certain qu'il 
faille considérer COillœ une augmentation des =yens de la filière les crédits 
qui lui sont désormais affectés. Il aurait été intéressant de ronnaître à qooi 
ont servi les fonds déjà distribués par l'Etat aux industriels. On sait que 
p::rur 150 millions de francs investis en France, plus de 2 nùlliards sont 
partis aux USA. 

Il serait égalercent instructif de ronnaitre l'effort de recherche consenti 
par les groupes nationalisés concernés par la filière Et savoir o:::mœnt 
s'est comporté l'Etat (principal actionnaire). 

Il en est de l!'êne p::rur les biotechrologies. 

Il faut ronstater que ces "priorités" se font au détriment d'autres prograrrrœs 
I!Obilisateurs : "énergie" et "tissu industriel" dont l'inp:Jrtance n'est pas 
!!Oins stratégique que les précédents. 

Pour 2! est de l' a1ploi scientifique on assiste A un freinage brusque de 
la te e al!Orcée en 1981 avec un retour à une croissance différenciée des 
anplois au détriment des rrA. Cela traduit les proros récents du rouveau 

nùnistre de la recherche et de la technologie selon lesquels les ITA 
seraient assez ranbreux mais mal répartis et qu'il suffirait de faire 
un effort de formation et d'organiser une bo~ l!Obilité. 

l'bus l'avons déjà dit dans une déclaration du Bureau National du 
7 Septembre dernier et je le redis ici : ! 

Pour ce qui est des budgets par organisme , le CNRS ne progresse que de 
8 ~ 1% en valeur. lllltrercent dit, si l'on défalque le taux estimé de l' infla
t~on + 5,2% plus le coût de sophistication, son budget sera à peu près 
en croissance zéro. ' 

Ce projet de budget 85 ronfirme la rupture avec la IDP al!Orcée en 84. Il est 
desormais évident que la dépense nationale de recherche et développaœnt 
n'atteindra pas les 2,5% du Pm camele prévoynit la loi. 
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Cela a p::1Ur cons&p.tence de laisser la France à un niveau de croissance 
des dépenses de recherche inférieur â celui des pays voisins et coirU.rrel'lts. 

Cette situation laisse craindre des difficultés accrues pour notre redres
sanent irrlustriel. Elle aggrave le risque de déperrlance technologique du pays • 

• Disons le tout net, la strat!Sgie patronale ne nous surprend pas, elle n'a 
jamais varié et quand les décisions du gouvernanent en matière économique 
et sociale vont dans le nène sens, cela n'est pas bon ! 

Après des dêbuts praœtteurs encourageants, alors qu'il était annoncé plus 
de justice sociale et un développe!l'ent industriel, nous nous trouvons en 
présence de décisions et d'actes du gouverna:nent qui vont en sens inverse. 

J:Qur les justifier, on nous dit qu • il n'y pas d'autre J:X)litique J:X)Ssible 
mais nous savons où elle Ilêne. Elle a conduit à la casse, a l'augn-entation 
du chômage et de l' irflation, 

Nous ne nions pas que la situation soit difficile. Nous ne nions pas que la 
crise pèse. Mais la question de fond demeurè toujours celle des moyens : 
prendre l'argent où il est J:X:lur mettre en oeuvre une autre J:X)litique éco
nomique et sociale. 

Ces moyens existent. Q.t'on en juge : les profits des entreprises se sont 
accrus en 83 de I7 % p::1Ur les profits bruts et de 35 % pour les profits dis
ponibles, déduction faite des intérêts et des inpÔts. 

La hausse de 56 % du cours des actions en 83 a permis aux spéculateurs d' em-
pocher des revenus substantiels. ' 

L'évolution du pouvoir d'achat des placanents financiers a connu une progres
sion de IO à 25 % selon les cas. 

Par ailleurs, si de I980 à I983, les dotatipns aux entreprises publiques 
ont augmenté de 82 %, les réalisations industrielles ne suivent pas. 

Cela prouve 1 1 existence de gachis considérables. Il faut savoir, par exenple, 
que plus de 60 % des ressources dont disposent les entreprises p::1Ur déve
lopper l'activité et investir sont consacrées à des opérations financières 
sans coupter les exportations de capitaux, la spéculation et les placen-ents 
finaruHers qui ne cessent de croitre. 

de rigueur de 82 â celui de 83, aue une lœSUI'e n'a été prise pour 
redr!~ss;er la situation dans le sens des objectifs affichés en I98I. 

A plusieurs reprises, les travailleurs ont exprimé leur rnécontentanent lors 
de consultations électorales. 

Le grand nombre d 1 abstentions qui a marqué les élections européennes du I7 
Juin dernier a constitué un avertissaœnt sérieux dont n • a pas tenu compte 
le Gouvernerrent. 

De nouvelles concessions ont été faites à la dioite avec le retrait de la loi 
sur l'école, le d'application après 86 de celle sur la presse, en 
reculant puranent sirrplanent devant le Conseil Constitutionnel qui l'a 
anputé des dispositions essentielles mettant en cause la concentration des 
entreprises de presse, ou encore le projet de référendum "avorté sur les 
libertés". 

Et, s • il ne rous appartient pas de tirer les enseignanents politiqUes de la 
constitution l'été dernier d'un nouveau gouvernanent sans la participation 
des communistes, le programme économique de Laurent FABIUS n'est pas de 
nature à lever les inquiétudes exprimées par le nonde du travail, encore 
>roins de refOndre à ses espoirs d'en finir avec le chômage et le déclin 
industriel. 

Face à une telle situation, plus aujourd'hui que jamais, les choses n'évo
lueront dans le !:on sens que si les travailleurs font le nécessaire, 

Corme je l'ai indiqué au début de ce rapport, c'est le langage que la CGT 
et le syndicat p::1Ur ce qui le concerne ont tenu depuis mai 8I. 

Jusqu'à présent, pour des raisons diverses les travailleurs n'ont pas pesé 
do tout !our poids. La déception, lo rrécontentanent sont conprêhensibles, 
1nais on ne peut pas en rester à 1 'exprimer lors de votes. 

Cornre le disait récerrment Henri Krasucki, lors dell'êmission télévisée 
''l'heure de vérité"' "le pire qui puisse arriver a la gauche c'est d'avoir 
tellanent déçu ceux qui lui ont fait confiance, qu'ils se détournent. 
Mieux vaut quand des travailleurs sont mécontents qu'ils le soient en se 
fachant plutôt que de voter avoc leurs pieds ! " 
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e lbur gagner, pour faire l:ouger les décisions qui tournent le dos aux enga
gerœnts de 8I, il n'y a pas d'autres chemins que l'action. Une action 
massive et unie. Et p:>ur ce qui nous concerne directerœnt1 sur quels 
objectifs ? Comœnt et avec qui ? Avec quels rroyens ? 

Sur quels objectifs ? Le premier qui vient à 
l'esprit est bien sûr la question du statut. Il y a 1 an, à la ~ époque, 
nous étions engagés- avec le SNCS et le SNPCEN, dans une consul tat~on 
nationale de l'ensemble des personnels, sans précédent dans l'histoire du 
CNRS. Près de 5 000 d'entre eux approuveront les propositions faites par 
nos 3 syndicats pour améliorer le projet gouvernerœntal. 

Plusieurs nùlliers de personnes participeront entre le II Octobre et le 
25 novembre à des journées nationales d'action avec grèves, arrêt~ de 
travail, manifestations. 

Ces initiatives ont pernùs des évolutions positives en regard des proposi
tions initiales. Toutefois, les insuffisances inp:lrtantes qui subsistaient 
.n'ont pu être surrrontées. 

'ils 

L'attitude du SGEN-cFDT lors des négociatiqns,ne revendiquant le relèvement 
des salaires et des amplitudes de carrière que peur les basses catégories 
ou acceptant les barrages de classes coütinge,ntËÏ:!s pour les corps d' ing~ieurs, 
ou refusant de revendiquer un plan de reclasse~œnt pour toutes les categor~es 
Chercheurs ou ITA, a conforté le Gouvernement dans sa volonté de faire une 
réforme statutaire au rroindre coût et à inciter à la division catégorielle 
SOus prétexte de définir des priorités. 

Ce sont là les difficultés essentielles auxquelles nous nous sommes heurtés. 
Hais nous ne pouvons passer sous silence les débats tendus que nous avons 
rencontrés à l'intérieur~ de la mr, et not:arrnent avec l'OOFF, sur la 
prise en compte des spécif~cités des organis.rres de recherche concernant 
particulièraœnt le recrutement, la reconnaissance des qualifications et 
lt:: d.3roule..•c;.ri: ùe carriùre ainsi que sur les ~œsures de détachement et 
surtout d.a nùse à disposition devant faciliter la rrobilité. 

Après la proirulgation du statut-cadre le 30 décembre I983, nous avons clai
re~œnt indiqué que la titularisation constituait une victoire pour les 
personnels, consacrant des années d'activité, en faveur de la reconnaissance 
des métiers de la Recherche. 

Cependant, nous avons regretté que ce statut, beaucoup trop marqué par la. 
conjoncture écononùque, ne soit pas plus résolUJœnt tourné vers 1 • avenir 
et ne corresponde pas nùeux aux aspirations des personnels et aux orienta
tions de la loi d'Orientation et de Programnation. 

Les discussions qui ont suivi ont porté sur les statuts particuliers, 
qui auraient ùû penœttre les adaptations néCessaires liées à la spécificité 
de chacun des organis.rres, ainsi que sur les ~œsures d'accompagnement. 

Force est de constater qu'il n'en a rien été' puisque aussi bien le Ministère 
que les Directions d'organiSJœs ont fait obstacle à toutes démarches allant 
dans ce sens. Et si l'action unitaire du 26 Avril, à notre initiative, 
avait conduit l'ex-MIR à s'engager à défendre le principe d'un plan de 
·reclasse~œnt, vous savez que l'actuel Ministère de la Recherche et de la 
Technologie a cédé devant l'intransigeance des finances sur cette question 
:inp:)rtante, n'acceptant plus que de plaider chaque année d'ici I987, un 
volant de transformations d'emplois permettant des reclassements, mais cela 
sans aucune garantie. 

C'hacun de nous ici se souvient de la précipitation qui a prévalu au dél:ut 
de l'été, allant rrê!œ jusqu'à faire discuter le CTP du CNRS comre d'ailleurs 
celui de l'INSERM, sur des textes "incertains" certains points inp:lrtants 
n'étant pas arbitrés par le Gouvernement, et sans que nous ayons eu con
naissance des arbitrages gouvernementaux sur les ~œsures d'accompagnerœnt. 
Devant une telle désinvolture, nos élus, avec ceux du SNCS et du SNPCEl'l 
rejoints par ceux de rn et de la cœ, ont voté contre les projets de décrets 
particuliers. 

Il faut regretter qu'au Q~RS 1 1 'abstention des élus du SGEN-CFDT ait pernùs 
à la direction de se prévaloir d'un avis positif du erp, ce qui n'a pu 
être le cas à l'INSERM où tous les représentants des personnels ont repoussé 
le projet qui leur était sounùs. 

00 EN SCM1ES-tnJS AIJJOORD'HUI ? 

D'un côté le Gouverne~œnt par la voix du Ministre de la Recherche 
et de la Technologie, a annoncé lors des entrevues avec les Confédérations, 
une sortie prochaine des décrets concernant le CNRS et l'INSERM, fin Octobre 
détut novembre. 
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-- De l'autre, l'inquiétude des personnels, que nous partageons et qui 
s'interrogent pour savoir si après plus de 3 ans de discussions le statut 
verra enfin le jour. 

11. 

Cette inquiétude, ces interrogations ont provoqué chez de nombreux collègues 
mais aussi dans nos propres rangs, beaucoup de lassitude et de découragement, 
C'est cette situation qui a conduit la Commission Exécutive du IO Septembre 
dernier à fixer les axes de notre intervention autour de nesures jugées 
indispensables pour accompagner les statuts, dont nous avons estimé qu'il 
était temps qu'ils soient rendus publics. 

Je rappelle ces mesures : 

- reclassement de tous les personnels déclassés, ITA et 
Chercheurs, 

- égalité de prime des administratifs avec leurs collègues 
technic.iens et ingénieurs, 

·- titularisation des agents à temps partiel, 

- intégration de tous les agents classés en 
le corps des assistants-ingénieurs, 

- conditions spécifiques pour le- rachat des 

- application au Ier janvier 1984 .• 

2B et en 2D dans 

retra i ~_es, 

Cc>ttc dénurchc semble être assez largcrrcnt partagée par les personnels 
si l'on en juge au l:on écho que re,.'Oit notre initiative de cartes-pétitions 
concernant les agents à temps partiel et l'intégration des 2B et 2D. 
Mais là aussi, encore faut-il que nous prenions la peine de nous adresser 
à chacun d'eux pour leur faire connaitre notre appréciation et nos proposi
tions. 

Concernant le reclassement et l'intégration dans le nouveau statut, une 
campagne de culpabilisation se développe autour de la crédibilité de la 
liste des sous-classés. Nous avions dû déjà la combattre au roment des 
recours et la direction du Cl'IRS avait dû reculer. Aujourd'hui, elle vise 
à reviser en baisse l'intégration dans le nouveau statut. 

Soyons clairs ! Tant que la Direction n'aura pas fait la preuve de ce qu'elle 
avance sur les dérapages qui se seraient p:rodl.lits ' dans les ·régions 
nous continuerons de tenir p:?ur acquise la liste enterrinée par la Carrnis
~i_?n Paritaire Nationale. 

Nous ferons tout pour que les dossiers 1 

dans de l:onnëS"ëOnditions. 
Nous exigerons que la situation des 
depuis des années, et reconnus A ce 
au mieux, en faisant tous les efforts de 
est nécessaire. 

tous les dossiers, soie:.1t examinés 

bloqués en haut des échelons 
comne sous-classés, soit réglée 

formation et de reconversion si cela 

Les travaux de notre Con.grês devraient pernettre d'approfondir notre &!mar
che dans ce dcrnaine. 

Cètte question du reclassement est décisive pour l'application du nouveau 
2_tat~. 

Elle conditionne la reconnaissance effective des qualifications exercées 
~ là même, la dynamique sociale nécessaire à la mise en oeuvre des 
~i~sjpns nouvelles confiées aux organismes publics de Recherche. 

• La question du Fbuvoir d'achat ne l'est pas noins. 

c:omœ j'ai essayé de le nontrer au dél:ut de çette introduction, ~ 
domaine de la politique salariale, ça ne va pas non plus 1 

Fburrons-nous créer les conditions d'une action suffisamment massive et 
résolue pour faire l:ouger les décisions prises ? Quelle place y prendront 
les personnels du Cl'IRS et de 1' INSER<! ? C'est toute la question 1 

Bien que des évolutions soient en train de se produire du fait même de la 
pression accrue sur les salaires, il faut bien reconnaitre que nous scmres 
loin d'une mobilisation réellement de masse sur ces questions parmi les 
personnels de notre secteur, bien que les difficultés soient ressenties 
différ~>t selon gue l'on ait à faire aux petites catégories ou aux per
sonnels Ingénieurs et Caires. 

Contradictcirement, les personnels du Cl'IRS et de l'INSERM à forte dominante 
cadres et techniciens sont p3t1lli les plus touchés par la dégradation du 
pouvoir d'achat mais aussi parmi les plus réticents à s'exprimer collecti
vement sur ces questions. Ils sont particulièrement sel.31bles aux idées 
dominantes de fatalité de la crise. 

·'' 
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Les explications sont plus longues et plus difficiles du fait l'llêœ qu'elles 
semblent ITDins devoir s • appuyer sur le sentilœnt d'injustice sociale 
ressenti corme tel, que sur celui de l'efficacité économique. 

1 

Pour rassembler les personnels sur des propositions novatrices concernant 
le devenir industriel et éconCilÙ.que du pays et le r<''.le que pourraient 
jouer nos organismes, l'action 'pour le pouvoir d'achat est essentielle. 

Elle àoit être considérée conne un objectif revendicatif majeur et permanent 
de notre activité et dans cette lutte contre l'érosion du pouvoir d'achat, 
nous devons prendre en compte tous les élériEnts qui le composent et réflé
chir à intervenir, par exenple, sur des points tels qu'une véritable poli
tique d'aide au logerœnt, ce qui peut passer notamnent par la constitution 
d'un parc logerœntsréellerœnt adapté à la demande, de rrêrœ, devrait-il être 
possible que les organismes consentent à leurs agents des prêts avantageux 
pour l'acquisition de logerœnts. 

Il serait tout aussi nécessaire de mener une campagne d'explications pour 
que s'engage enfin une véritable rêfOille de la fiscalité. 

• Pour autant que nous dêfinissons des objectifs, nous ri'avons pas la réponse 
à tout et sur tout. 

Nos analyses et nos propositions sont soumises au dêbat et elles seront 
eucichies par la discussion avec l'ensemble des catégories de personnels. 
Cette dêma.J::che que nous avons déjà engagée, notamnent à l'occasion de la 
journée d'étude sur la politique scie1tifiqÙe du CNRS, le 20 Mars dernier, 
àoit être approfondie. 

C'est le sens du document d'orientation qui PI:9J?OSe de ~ien mesurer les 
évolutions i sont intervenues de uis 3 ans aussi bien au CNRS 1 à 
l'INSERM, de mieux connal.tre e terrain afin d apter n?tre actl.vl.té 
syndicale en conséquence. 

Il s'agit aujourd'hui de bien mesurer dans chaque secteur scientifique, 
pour chaque inplantation dans ces secteurs, les évolutions qui se sont pro
duites dans la composition sociale des personnels en liaison avec le rôle · 
grandissant des ITA dans les équipes et avec 1' introduction de nouvelles 
technologies et de nouveaux outils dans le processus de recherche. 

Le décalage qui s'est opéré entre les catégories socio-professionnelles 
historiques du syndicat et celles en pleine évolution du CNRS, explique pour 
une bonne part nos difficultés à diversifier notre activité en direction 
des ù.urureutes caté-..]Orl.es. 

La prise en compte de la dimension sectorielle, sur laquelle le I7 ème 
Congrès avait déjà insisté, est devenue aujourd'hui vitale ; non seulerœnt 
au niveau national , mais aussi et surtout au niveau des sections syndicales. 

Cela pose la question de l'organisation du syndicat au plus près des per
sonnels. C'est à dire au niveau du laboratoire ou du service. 

Cornrent une section syndicale qui regroupe par exenple des laboratoires 
de chimie, de biologie, de physique, un centre de Calcul etc ••• peut-elle 
prétendre être à l'écoute des préoccupations des personnels sans s'appuyer 
sur une activité décentralisée au niveau de chacun de ces laboratoires ? 

Le laboratoire est incontestablement le lieu privilégié oü peut s'articuler 
l'action syndicale sur les conditions de vie et de travail avec la prise 
en compte de préoccupations plus professionnelles liées à l'activité même 
du lalxlratoire. 

De ce point de vue, l'expérience faite lors de l'établissement des fiches 
rl'alplois-typcs a permis de révéler des possibilités militantes nouvelles 
que le syndicat devrait pouvoir nobiliser pour eucichir son activité, 

La définition d'une politique de l'emploi ne peut être abordée concrètement 
qu'à partir des objectifs des politiques scientifiques menées dans les 
secteurs. Cette démarche interpelle le syndicat dans son ensemble ainsi 
que nos élus dans les différe1tes instances pour que ces questions soient 
abordées dans les sections du Comité National, Conseil de département, 
Conseil Scientifique, mais d'abord dans les Conseils de labos. D'oü la 
nécessité de placer le syndicat en capacité d'intervenir efficacemrnent 
à ce niveau. 

Un vaste ITDuverœnt de décentralisation de notre activité ào:..t s'opérer 
pour aller dans ce sens. 

C'est en avan'iant dans cette pratique que nous créerons les conditions 
d'un renforcerœnt du SNTRS-cG:r en influence et en adhérents. 

C'est dans le rrêrœ esprit que nous proposons au Congrès qe participer 
au débat en cours sur l'évolution du nouverœnt syndical dans la Fonction 
Publique. 

l 
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Dans un organisme comne le CNRS, "a~ir une activité au plus près" c'est 
d'abord aller dans cette voie. 

c • est pourquoi nous continuons de penser, carme 1 • indique le document 
d'orientation, que le "CNRS et l'INSERM disposant d'une plus grande 
autonomie de gestion, il est nécessaire de maintenir au niveau de chaque 
organisme qui xœt en oeuvre une politique nationale une organisation 
syndicale nationale disposant de toute autonomie pour définir avec ses 
adhérents, une orientation CGT cohérente au regard de la politique de 
l'organisœe ainsi que des objectifs revendicatifs correspondants". 
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• Dans une période où, chacun en a bien conscience ici, seule l'action massive 
et w1ie perxœttra d'inverser les tendances de la politique actuelle du 
G::luverneHent, la réalisation de l'unité d'action reste une préoccupation 
majeure des travailleurs, préoccupation que nous partageons pleinexœnt. 

Tout le =nde se souvient des débats difficiles que nous avons eu avec les 
personnels sur cette question, mais aussi à 1' intérieur du syndicat, 
notamment sur l'attitude de la CFDT. 

Le débat entrepris conjointerœnt avec le SICS avant mai BI sur le contenu 
de l'action a pu depuis être rnenê dans de neilleures conditions. En effet, 
la CFDT au premier rang des forces préconis~1t une gestion de 
gauche de crise. L'acceptation, sous prétexte d'une réduction des iné-
galités, d'une regression du pouvoir d'achat notamœnt pour les ingénieurs 
et cadres ou encore d'une diminution du terrps de travail sans maintien 
d:J. salaire initial sont autant d'élérœnts qui ont pernùs de comœncer à 
lever les ambiguités sur la stratégie dite "des priorités". 

Dans notre secteur cette orientation s'est traduite notamœnt, l'abandon 
les par le SGEN de la revendication du maintien du pouvoir d • achat 

chercheurs et ingénieurs ayant un indice égal ou supérieur à 631, ainsi 
.:jlle de toutes les revendications statutaires les concernant mises eii 

opposition avec celles des autres '"'"'t-t5ctnr 

Tl ne fait pas de doute que cela sur le niveau de l!Dbilisation. 
Malgré cela, nous continuerons à lc:J niveaux à nous attacher à 
réaliser le rassemblement le plus large chaque fois que cela sera possible. 
Cela :inplique de ne pas considérer un accord intersyndical c:omœ une 
plate forme minimum et de préserver avant toute autre considération, 
l'expression du syndicat sur ses propres objectifs. 

Autrexœnt dit, information, clarté, franchise pour que les travailleurs 
puissent débattre, décider et agir en connaissance de cause. , 

e Nos relations avec le SICS-FEN ne sont pas de IlÊire nature de par l'accord 
de concertation qui prévaut entre nos deux syndicats depuis 1967. 

Le rapport d'ac tivité souligne que cet accord a été l'élérœnt l!Dteur 
de toutes les luttes au CNRS et à l'INSERM ces dernières ~ées. 
Il a permis, malgré le handicap historique sérieux sue représente l'ap
nart<~n;IJ"l(':e à des fédérations différentes, de faire converger l'action de 

eJl:S~l:~e deS catégorieS, 

La démarche qui est proposée dans le d::lculœnt d'orientation vise à faire le 
point sur 1 • accord de concertation et plus globalement d'examiner 1 'avenir 
du syndicalisme de classe parmi l'ensemble des catégories de travailleurs 
scientifiques qui corrposent les organismes de recherche. 

!!.-'!.'agit là de' poursuivre la réflexion que nous avions engagée il y a 6 ans 
~-~ ~t_d~ rep.?ndre aux décisions de notre dernier congrès. 

Notre démarche s'appuie sur une première conviction : 

Il est encore llDinS fatal que les chercheurs du OffiS 1 de l'INEERM et de 
1' INRIA soient les seuls à ne pas p.?uvoir se syndiquer à la CGT. 
L'accord, tacite, de 1947 entre la FEN et la CGT, ne concernait que les 
seuls personnels enseignants. 



Chacun se rend compte des interactions permanentes entre la recherche et 
l'ensemble des activités socio-économiques. 
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Il est devenu nécessaire aujourd'hui de confronter les expériences, de 
confronter la recherche à la pratique et aux l:esoins sociaux. 
Nous awns la conviction que la CGT qui est le syndicat rassemblant la plus 
grande partie des chercheurs publics et privés excepté au CNRS et â l'INSERM, 
peut jouer ce rôle d' échàrigeur des expériences et de ororroteur des luttes 
dans nos secteurs (came nous l'avons déjà exprimé en I979 au 24ère 
Congrès du SNCS) 

Cela peut permettre d'éviter les replis corporatistes et les impérialismes 
scientifiques. 

Nous awns égalerœnt la conviction que cette démarche ne peut pas relever 
d'une conception administrative. Rassembler chercheurs et ITA, se donner un 
outil dical unitaire ne ut relever que d'une démarche oonsciente e 

ébat parmi les chercheurs comme parmi les ITA. 

L'accorù ùe concertation ùe 67 entre le SNI'RS et le S~ affinnait la 
nécessité d'une organisation syndicale unique et s'engageait dans un proces
sus unitaire sur la base d'une syndicalisation non concm-re;1tielle. 

Cette clause de non concurrence a été détournée par la Direction de la FEN 
en implantant le SNPI'ES en 78. 

Or, malgré 1 'extrêrre faiblesse de son influence conf irrrée par les dernières 
élections au CTP, la FEN persiste à maintenir le SNPTES parmi les ITA 
du Q.IRS. 

A n'en pas douter, cela traduit sa volonté de maintenir ouverte, la possi
bilité d'un syndicalisme rompant avec l'orientation actuelle du SNCS en 
s'appuyant sur les forces qui agissent dans le SNCS pour distendre les 
liens avec le SNI'RS, conduisant ainsi à une situation dans laquelle la 
CGT se trouverait isolée en restant la-seule organisation:à ne pas syndiquer 
toutes les catégories de travailleurs scientifiques. 

Il s'agit là d'une situation grave et inadmissible. C'est une pratique de 
division syndicale commencée il y a 6 ans que nous n'avons cessé de dénoncer 
comme telle, tout en appelant la FEN à la raison. C'est dans ce sens que le 
Secrétariat du SNTRS avait adressé une note au Secrétariat Confédéral par 
l'entremise du Secrétariat de l'UGICT en I978. 

On ne peut se prétendre à la fois attaché à l'unité d'aetion avec la CGT 
et dans le même temps persister dans cette entreprise de division au CNRS. 
Partisans résolus de l'unité d'action avec la FEN, nous lui renouvelons 
notre appel à rrettre un terrre à la situation qui existe au CNRS en retirant 
son syndicat SNPTES, et nous souhaitons que notre confédération intervienne 
dans ce sens . 

Comne ro à l'Université, la FEN selivre à,des manoeuvres qui ne peuvent 
<;p'affaiblir le 110uvement syndical au -oms. · 

Dans ces conditions qui pourrait croire qu'un syndicat CGT accepte de se 
sourrettre à des pratiques qui ne peuvent conduire qu'à son isolerœnt. 

Repoussant avec force les solutions administratives, militant activement 
pour le renforcement de l'unité d'action avec la FEN et l'ensemble du 
110uvement syndical, le SNTRS ne se résignera pas à l'aggravation des divisions 
au CNRS et à l'INSERM. Cette situation souligne la nécessité de renforcer 
le courant de lutte intercatégorielle dans le ITOuve;nent syndical. 

Nous awns la conviction que c'est aussi l'affaire des chercheurs gue 
représente le SNCS, d'autant plus que son Congrès de Bordeaux (fin I983) a 
adopté sur ces questions une orientation claire et pleinement convergente 
avec la nôtre. 

Le paragraphe 77 du decurrent d'orientation propose je cite "que le Congrès 
mandate la future direction du syndicat pour que s'engage avec le SN::S-FEN 
une discussion sur l'unification syndicale, l'approfondisserœnt de la demande 
intercatC:ogorielle et la mise en échec de la division syndicale". 

Pour notre part, nous sonmas décidé à progresser sur ces questions, et lXlUS 
e la nouvelle direction du SNCS élue sur les bases du Con ès 

e concert avec nous. 

1?- • 

l 
1 
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• Cette introduction aux dêbats du Corgrês serait ·i.ncx:ttplête si â quelques 
jours de la !llil.rChe pour la PAIX du 28 Octobre, nous passions sous silence, 
une grande revendication, exprimée à l'échelle de l'humanité toute entière 
lA PAIX et le DESARMEMENI'. 

N::lus sœmes confrontés à une volonté de relance de la course aux a.rroorœnts 
à un niveau véritable.nent déœntiel. . 

Les stocks d'arnes nucléaires accumulés au sein de chaquè bloc sont suffi
sants p:>ur dêtruire plusieurs fois la planète. 

Nous vivons, particulièrerent en Europe, sur un volcan at.ani.que et toute 
relance de la course aux armements multiplie le risque. 

La course aux a:menents cela se paie en clûnage, en pouvoir d'achat laminé, 
en misère et en faim dans le nonde. 

De I974 à I982, les dépenses militaires nondiales ont &rublê pour atteindre 
700 milliards de dollars. On avance le chiffre de I cm MILLIARDS p:>ur I985. 
C'est insensé. 

Ces chiffres illustrent bien qu'au delà du suicide collectif qu'entrainerait 
un conflit nucléaire, la course aux armements, à cause des sœmes énormes 
qu'elle :imrobilise a des conséquences financières, éconcmiques et sociales 
de plus en plus graves pour l'ensanble des éconanies, à l'Est came à 
l'Ouest. 

Ccmœ 1' a fortanent affirmé la dernière conférence des chefs de gouverne.nent 
des pays non-alignés à New-Delhi en I983 : 

"Aiv!.UeJL ta. couMe a.u.x. aJtmemenU ut un .ûnp~6 ~an& tequel te 
développement Jt.U>teJLtt toujouM une utopie. Véveloppement e.t dû.M
mement abou:tûtont en&emble ou échoueJLont en&embù". 

Les dépenses militaires ont aussi des i.rx::idences très fortes sur le dêvelop
pe.nent éconcmique et le p!XlgrèS social dans les pays les plus développés, oil 
eHes atteignent, p:>ur un pays came la France, 20 %du budget de l'Etat. 
Ces 20% ont représenté pour I982, 28% de l'ensemble de l'activité indus
trielle, 32 % du budget national consacré à la Recherche. 

Dans une éconanie qui conna1t une croissance très faible, occuper un tiers 
de la prodœtion industrielle et' de la recherche à des fins militaires pèse 
lourderœnt sur la possibilité d'investir dans les secteurs scientifique, 
technologique et industriel vitaux pour notre indépendance. 

C'est une grande question qui n ous est posée à l'heure oil :U est nécessaire 
de nobiliserles scientifiques et la recherche sur l'innovation industrielle 
et sociale et où. l'on constate 'que dans des secteurs décisifs ce sont les 
6btal.Uu ~u qtù a.c.capMent t' Uôenti.el du développemenU (laser "' 
+ de 50 % d'utilisation militaire ; cœp:>sants électroniques : les seuls 
développements existant actuellerœnt sont à finalité militaire ; pour les 
besoins civils on inpJrte de l'étranger) • 

Le problè:œ n'est pas p:>sé en tel:.'lœs de responsab:ilité individuelle des 
scientifiques pour réorienter leurs recherches, pas plus qu'il ne se pose 
en ces tel:.'lœS pour les travailleurs de l'industrie d'armement. 

Il dépend é.tlt.o.Uement de t'engagement gtobat de ta popu.f.a..U.on (dont tu 
6ci.enti.M.quu bün ôÛJti dan6 ta CJtéa.ti.on d'un Jt.appolt.t de 601t.ce en 6aveuJt. du 
dé6Mmemen.t qtù pe.!UneUe au plan inteJLnationat de mod,[Q,(_eJL tu cho6u, e.t 
a.u. pta.n national de col16aCJteJL ptw.. d' éneJLgie e.t de moye.u. a.u. développement 
ci.v-1.-i. 

Une vague de fond secoue de ocrnbreux pays qui dresse aux USA et en RFA, 
par exemple, de grandes foules dans de p.1issantes manifestations pour la 
défense de la paix. 

Après un t.arps de retard, ootre pays a connu des TI'OI.lVeœnts analogues rotam
ment en 82 et 83 à 1 'occasion des initiatives prises par l'APPEL des CENI' 
auxquelles nous avons aHX)rté tout notre souti~. Mais il faut auJourd'hui 
faire plus. 

A cet égard, 1'XlUS regrettons que le SN:S n'ait pas jugé OHX)rtun came oous 
le lui proposions, d'impulser, dans le cadre de la préparation de la Marche 
du 28 Octobre et bien au-delà, la mise en place de collectif de Travailleurs 
Scientifiques pour la paix. 

La C.G.T. accorde une grande inpJrtaix:e aux questions de la paix et du 
désarnarent sans lesquels ootre pays ne saurait développer une politique 
de p!Xlgrès social. Elle agit, en tant que force syndicale responsable, pour 



16. 

que la France se place au rang des nations qui travaillent à réduire les 
foyers de tension dans le nonde et qu'elle prenne toute sa part des initia
tives qu'exige la sauvegarde de la paix. 

Contrairerrent à ce qui se fait dans des organisr:res internationaux ou dans 
certains autres pays, peu de recherches sont rrenées en France, à partir 
des réalités nationales, sur ces questions. 

Partant de ce =nstat, la =nfédération reprenant une proposition faite 
au =urs de rotre Journée d 1 Etude du 2ô Mars de cette année sur la poli tique 
scientifique, s'est adressée à la Direction du CNRS, estimant que ce dernier, 
canpte tenu de son role dans la Ccmnunauté Scientifique et Technique et de 
son caractère spécifique interdisciplinaire, devrait pouvoir tenir toute 
sa place dans le développement de recherches nationales sur ce thème, voire 
en être le noteur. 

Elle a donc proposé gue le CNRS nette à 1' étude un prograrrrre de Recherche 
sur la paix, et elle a fait des propositions dans ce sens. 

Il s'agit d'une initiative tout à fait originale qu'il rous faut faire 
=nnaître rapiderrent, et très larganent panni les personnels du CNRS. 

N:lus pensons qu'oeuvrer pour la paix, est à la source de toute dértarche 
scientifique orientée vers un développement techrologique destiné à aider 
le pays à sortir de la crise et à promouvoir le progrès social. 

Les scientifique "aintent la paix". Ils veulent que leurs travaux servent 
le progrès écoranique et social . 

N:lus s icales, es et 

~~~~~~_;~~~~~~~~~~~~~~~~~arq~~erren~~t pour, oomme 
l'indique 1 'appel à la marche du 28 Octobre que rous sauterons, "que la 
détente se substitue à la tension, que la négociation prévale sur les so
lutions de force, qu'il en érrerge un ac=rd de désarrrenent équilibré et 
que l'argent englouti pour la =urse aux arnanents soit =nsacré aux 
oeuvres de vie". 

j 

1 
1 
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DOCUMENT D'ORIENTATION 



INTRODUCTION 

1. En tenant son congrès à la fin de l'année 1984, le SNTRS 
a dO faire face à plusieurs contraintes. D'abord celle 
de mesurer la nature des évolutions intervenues depuis 
la fin 1980, puis celle d'apprécier la période Mai 81-
J••in 84 en essayant de ne pas la réévaluer à partir des 
inflexions qui sont intervenues depuis cette période. 

La démarche s'est compliquée du fait qu'entre le moment 
où le document d'orientation a été rédigé et le moment 
où il a été débattu, il s'est normalement écoulé plu
sieurs mois qui ont été décisifs dans le cours de la 
politique nationale et notamment en Juin 1984 la non
participation des communistes au gouvernement FABIUS qui 
a marqué la fin du Gouvernement d'union des forces de 
gauche qui s'était constitué au lendement Ma1 91. 

lbis. Depui~ notré dernier congrés, la situation politique a 
été et reste marquée par l'éviction de la coalision des 
partis de la droite lors des présidentielles d'avril-mai 
1981 qui ont vu l'élection de François MITTERAND. Lors
que le candidat du parti socialiste est devenu le candi
dat d'union de la Gauche, dès le lendement du premier 
tour, le SNTRS-cGT a été la première organisation syn
dicale du CNRS à appeler les travailleurs scientifiques 
à voter en sa faveur. 

2. C'est à partir de ses orientations fondamentales et de 
son programme syndical que le SNTRS s'est déterminé, 
sans aucune réserve, pour battre la droite et en faveur 
d'un gouvernement d'Union de la Gauche. 

3. Après les élections législatives de juin 1981 qui ont 
donné la majorité aux forces politiques de la gauche, un 
gouvernement associant pour la première fois depuis plus 
de trente ans toutes les composantes de la gauche a été 
formé. Avec toute la CGT, le SNTRS s'est félicité de ce 
choix conforme à la réalité des forces politiques qui 
ont contribué au suécès de François MrTTERAND. 

4. En tenant compte du caractère à la fois complexe et com
posite des votes contre Giscard d'Estaing, le SNTRS a 
caractérisé cette situation c~ inédite et pouvant ou
vrir la voie à des changements attendus par les travail
leurs scientifiques, à la condition que ces derniers ne 
s'en remettent pas inconditionnellement à la seule ac
tion gouvernementale. 

5. Pour le S~rRS-cGT, la question essentielle demeure celle 
posée dans les années 90 lors du débat qui s'est instau
ré sur les conditions et les moyens de sortir la France 
de la crise. 

6. En effet, la crise n'a pas disparu avec l'arrivée de la 
Gauche unie au gouvernement, mais l'expérience a montré 
qu'un Gouvernement de la gauche unie sans l'intervention 
active et permanente des salariés ne peut combattre ef
ficacement la crise. 

7. Depuis 1981, l'évolution de la situation politique, éco
nomique et sociale n'a fait que confirmer ce point de 
vue. 

8. La droite ne disposant plus du même mécanisme état-pa
tronat qui lui avait permis de dominer sans partage la 
vie du pays pendant près de trois décennies a mal sup
porté l'alternance et supportait encore moins bien la 
présence de toutes les composantes de la gauche au gou
vernement. Tous ces efforts ont tendu à rompre l'unité 
de la majorité, notamment par le biais d'une campagne 
anti-COitlllluniste d'une violence redoublée. oe la meme 
manière le patronat n'a cessé de faire pression sur le 
gouvernement pour poursuivre sa politique antérieure de 
régression sociale, d'accumulation de profits stériles 
et d'abandons nationaux. 

18. 

------------------~ 
9. De grandes réformes ont été mises en chantier par la 

nouvelle majorité, portées, pour la plupart, par des 
luttes acharnées contre le patronat. La nationalisation 
de neuf groupes industriels et bancaires ainsi que les 
lois sur. l'expression des salariés dans l'entreprise 
marquent d'une empreinte durable la physionomie du pays, 
ainsi que la loi de décentralisation qui émancipe enfin 
les régions, ou encore le nouveau statut de la fonction 
publique qui jette les fondements d'une fonction publi
que moderne et adaptée à ses nouvelles missions. 

10. Indéniablement, en presque trois ans, la nouvelle majo
rité a su présenter dans le domaine des réformes un 
bilan extrêmement riche. Reconnattre et faire connattre 
le caractère positif de ce bilan ne signifie nullement 
un acte d'allégeance. ni ne s'identifie à une démarche 
de parti politique, c'est une question de cohérence pour 
une organisation syndicale comme le SNTRS-CGT qui n'a 
cessé de lutter pour l'avènement d'un gouvernement de la 
gauche unie comme l'une des conditions pour voir la sa
tisfaction de ses revendications garantie durablement. 

11. C'est pourquoi, de la meme manière, le SNTRS considère 
comme inacceptable les mesures d'austérité à l'encontre 
des salariés qui ont découlé des plans de rigueur succe
ssifs alors que cette rigueur devrait en preœier lieu 
s'exercer à l'encontre du patronat qui persiste dans sa 
grève des investissements ou encore à l'encontre des 
9roupes nationalisés qui maintiennent des stratégies 
allant à l'encontre de la reconquête du marché inté
rieur. 

12. Dans une période politique marquée par une montée.des 
antagonismes de classes aiguisés par une droite qui 
était à l'affot de tout mécontentement et n'a manqué 
aucune occasion de contester la légitimité du gouverne
ment de juin 94, le S~rRS a fait sienne l'appréciation 
de la CGT dès les premiers plans de rigueur : ou bien 
l'intervention des salariés est suffisante pour freiner 
les ambitions du patronat ou bien il existe un risque 
sérieux de ne pas voir le pays s'engager sur la voie de 
changements durables. 

12 
b~s. L'année 1994 marque incontestablement un tournant : 

d'•une part la coalition de gauche issue de la volonté de 
changement exprimée· en Mai-Juin 1981 n'est plus, d'autre 
part le Gouvernement a confirmé une série d'abandons : 
loi sur l'enseignement, loi s~r la liberté de la presse 
( ••• ) et surtout un budget 1995 d'une extrême rigueur 
pour les salariés. D'une façon générale le Gouvernement 
s'est_ éloigné des préoccupations exprimés par le monde 
dU travail traversé par un fort courant de déception. 

13. Alors que le pays est dans une phaée cruciale, le SNTRS 
tient à réaffirmer qu'il n'est ni le syndicat du gouver
nement, ni d'aucune force politique, il définit ses po
sitions au sein de ses instances et intervient dans les 
débats nationaux sur cette seule base. Indépendance ne 
signifie cependant pas neutralité. Le s~-CGT qui 
s'est prononcé sans hésitation pour battre la droite en 
mai 1981 et en faveur de la gauche unie continuera de 
prendre ses responsabilités en intervenant pour que la 
9auche tienne ses engagements et que son programme d'ac
tion revendicative se trouve satisfait. C'est dans cet 
esprit que le SNTRS-cGT a analysé et analysera la poli
tique de recherche poursuivie depuis 1991. 

14. Le colloque national "Recherche et Technologie" a été un 
des événements majeurs survenu dans la vie scientifique 
et technique du pays depuis le changement de majorité. 
Alors que les gouvernements de droite avaient, à partir 
de 1969, enfoncé le recherche dans une période de ré
gression, freinée en 1979 par des luttes d'une puissance 
de mobilisation inégalée, le colloque national a rendu 
espoir à la communauté scientifique et technique. 



19. 

UNE AUTRE POLITIQUE DE RECHERCHE ... 
15. En même temps s'est exprimée pour la première fois a ce 

niveau, de la rencontre de deux mondes, celui de la 
science et du travail, autour d'un objectif : articuler 
le progrès social et le développement économique avec le 
progrés scientifique et technique. Pour la première 
fois, ce qui n'était que revendication a retrouvé sa 
place dans une réflexion d'ensemble : le statut des per
sonnels, le reconnaissance des qualifications, l'égalité 
catégorielle sont abordés comme les composantes indis
pensables et complémentaires d'une réflexion sur le pro
grès scientifique. Des années de luttes se sont trouvées 
reconnues. 

16. Fruit du colloque national, la loi d'orientation et de 
programmation de la recherche et du développement tech-~ 
nologique votée en juillet 1982, malgré l'opposition de 
la droite a posé les fondements d'une nouvelle politique 
de recherche. 1 

17. L'objectif était de refaire de la France la troisième 
puissance scientifique. Pour y ptrvenir la LOP a affiché 
a 2, 5 ' en 1985 la part du PIB consacrée aux dépenses 
de recherche contre 1,8 'en 1980. 

18. Le cadrage financier qui a été élaboré pour y parvenir 
fixe la croissance en volume des dépenses de recherche 
et développement effectuées par les entreprises a 8 ' 
par an (dont 6 ' pour les entreprises privées et 10 ' 
pour les nationalisées). 

19. La croissance en volume des crédits budgétaires doit 
être de 17,5 'par an et les effectifs de la recherche 
publique doivent s•accro1tre a raison de 4,5 ' l'an. 

20. L'orientation de l'effort devant être assurée au moyen 
d'une programmation thématique sous forme de programmes 
mobilisateurs et de programmes de développement techno
logique. 

21. Enfin, la LOP fixe les principes de grandes réformes 
touchant a la fois aux institutions de la recherche, a 
ses structures et aux statuts de ses personnels. 

22. C • est sur ces bases qu • en quelques mois l'appareil de 
recherche français s'est modifié en profondeur 

• Produit intérieur Brut 

Au PLAN DES INSTITUTIONS 

23. Création d'un ministère de l'industrie et de la Recher
che, remplacement du "comité des sages" par le Conseil 
SUpérieur de la Recherche et de la Technologie o~ sont 
désormais représentées les organisations syndicales, 
création de l'office d'évaluation des choix technologi
ques auprès du parlement, création du comité d'éthique 
pour les sciences de la vie et de la santé, mise en 
place des comités consultatifs régionaux de la recherche 
et du développement régional. 

Au PLAN DES STRUCTURES 

24. Réforme de l'INSERM, du CNRS, du CNEXD, de l'ISTPM, de 
l'ORSTOM, de l'INRA ... 

25. Enfin, extension des garanties de la fonction publique 
aux travailleurs scientifiques de la recherche publique. 

26. Tous ces moyens mis en rapport avec les grandes mesures 
telles que les nationalisations et la loi de décentra
lisation ont donné une physionomie nouvelle au potentiel 
de recherche national ainsi que des moyens nouveaux. 

1 

U PLAN DE LA RÉGIONALISATION 

26 
bis. D'importantes dispositions législatives nouvelles (1) 

placent les organismes de la recherche scientifique et 
technologique, tels le CNRS, l'INSERM, l'INRA, les Uni
versités, au coeur des politiques régionales. Ces dis
positions constituent d'importants changements pour le 
CNRS ou l'INSERM, comme pour l'ensemble des personnels 
de la recherche. 

Par voie de conséquence, des décisions sont arrêtées. 

Pour le CNRS et l'INSERM 

C'est la mise en place au niveau des régions 

des délégués scientifiques du CNRS et de l'INSERM, 
des délégués régionaux du CNRS, chargés des 
relations avec l'industrie, 
de la confirmation avec extension des pouvoirs des 
administrateurs délégués du CNRS, 
des ingénieurs régionaux a l'hygiène et la 
sécurité pour le CNRS, 
c'est dans le cadre du schéma directeur du CNRS 

(1984-85-86), l'élaboration d'un "plan de 
~ocalisation" fixant les "principales orientations 
du développement scientifique des régions". Plan 
insuffisamment discuté, ni par les instances 
scientifiques du CNRS (notamment par le Comité 
National), et pas du tout par les instances 
régionales, 
ce sont enfin des contrats associant le CNRS ou 
l'INSERM a la région, en cours de négociation (ou 

de conclusion) qui financement conjointement 
d'importants pOles de développement scientifiques 
régionaux. 

Pour l'Etablissement Public Régional (E.P.R.) 

c'est la mise en place du Comité Consultatif 
Régional de Recherche et de développement 
technologique (CCRRDT) placé auprès du Conseil 
Réqional, 

c'est dans le cadre du 9ème Plan le financement 
conjoint par l'Etat et la région de contrats 
(Etat-Région) pour le développement des pOles 
scientifiques et technologiques, 
c'est la mise en place par le Ministère d'un 
délégué régional pour la recherche scientifique et 
technologique. 

A) UNE POLITIQUE NATIONALE POUR LA REGIONALISATION DE 
LA RECHERCHE ET DE LA TEOiNOLOGIE OOIT ETRE MISE 
EN PLACE 

En veillant de ne pas reproduire au plan régional, les 
défauts subis au plan national quant au cloisonnement 
des recherches, au détournement de la recherche. Nous 
affirmons qu'il ne peut y avoir de véritable politique 
régionale de la recherche sans la présence a un niveau 
élevé de tous les ordres de la recherche. 

La recherche fondamentale est la garantie d'une recher
che appliquée, efficace et d'un développement technolo
gique a long terme. Elle doit être garantie par l'Etat 
mais les EPR peuvent aussi concourir a leur financement. 

(l)- La loi adoptée par le Parlement le J mars 1982 
"droits et liberté de régions". 
La loi d'orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de la 
France, du 15 juillet 1982. 



Une telle politique ne peut s'élaborer qu'en croisant 
les efforts et les analyses des régions et des organis
.es nationaux de recherche avec la participation de tous 
ceux qui sont impliques (représentants de la population, 
travailleurs scientifiques, représentants du mond~ eco
nomique et social) . 

8) UNE PROGRAMMATION REGIONALE DES RECHERCHES ET 00 
DEVELOPPEMENT TEOIN()LOGIQUE EST NECESSAIRE 

Prenant en compte les spécificités régionales, géogra
phiques, éconoaùquea, humaines et culturelles, cette 
programmation élaborée sous la responsabilité de la 
région est nécessairement coordonnée au niveau national. 

Dans le cadre de l'autonomie des régions lorsque la mise 
en cohérence est effectuée, c'est l'instance régionale 
qui reste maitre d'oeuvre de ses propres recherches 
ainsi proqr~s. L'expertise des projets et de leur 
réalisation doit être organisée en associant toutes les 
parties concernées. 

La recherche et le développement technoloqique devant 
répondre aux besoins exprimés par la collectivité ré
gionale, il convient de valoriser le potentiel regional 
de recherche au profit du développement économique, so
cial et culturel de la région. 

C) ROLE ET PLAC'E 00 CNRS ET DE L'INSERM DANS LA REGION 

Sans remettre en cause leur place et leur role dans la 
politique nationale de développement scientifique, les 
laboratoires du CNRS et de 1 • INSERM implantés dans la 
région peuvent AUSSI contribuer aux solutions dea 
problèmes régionaux. 

Les laboraotoires du CNRS et de l'INSERM contribuent a 
l'inventaire régional des moyens de recherche et par
ticipent a l'élaboration du plan de développement 
scientifique et technoloqique régional. 

L'examen et les éventuels soutiens des opérations ré
gionales par les laboratoires sont du ressort des 
instances nationales. 

Vis-a-vis du rOle et de la place des organismes natio
naux, une politique de régionalisation ne peut être 
conçue Coalœ un simple- re lai des recherches nationales 
pilotées par l'organisme, ni comme une régionalisation 
de celle-ci. 

De nouveaux liens sont a créer entre les organismes de 
recherche nationaux et la région. 

Il faut définir de nouveaux types de relations et de 
modalités d'interventions entre les régions, le_CNRS, et 
l'INSERM. 

TOUTES CES TRANSFORMATIONS, issues pour l'essentiel de 
l' aspi.ration déaocratique exprimée lors des assises ré
gionales et nationales, FIXENT A NOTRE SYNDICAT parmi 
ses nouvelles responsabilités, celle de faire vivre 
pleinement aes organisations régionales crées en 1972. 

7. Cet ensemble a représenté pour l'essentiel une réponse 
positive a ce que nos congrês ont exprimé cocme condi
tion a un redressement de l'effort national de recherche 
en liaison avec la satisfaction des besoins nationaux. 

28. Dans ce c:adre nouveau il convient d • apprécier le CHRS, 
de mesurer les effets des réforœes sur ses modes d'ac
tion et de décision. 

LE CNRS EN 1984 
29. Le CNRS de 19114 est a la foi.IJ le résultat d'une évolu

tion importante depuis prês de 10 ans, et le produit 
rénové de la toP. En effet, les réformes intervenues ontj 
amplifié des tendances apparues avant 1981, et elles ont 
donné au CNRS l'aspect d'un organisme de recherche~ 
derne, moderne par des structures plus démocratiques, 
moderne par sa capacité à répondre aUKbesoins nationaux. 
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30. Avec un budget ~e 7 milliards environ, le CNRS représen

te zo '\ du BCRD 

ll. ConformélbBnt à la LOP, le èriR.S s'est vu doter d'un sta
tut d'Etablissement Public a Caractère Scientifique et 
Technologique, ce qui par rapport a son statut antérieur 
vise au moins 2 effets : une plus grande souplesse de 
gestion puisque désormais chaque formation se voit béné
ficier d'une dotation globale et peut engager jusqu'a 
lOO kP sans contrOle a priori. Le CNRS a été le premier 
établissement de la Fonction Publique a disposer de 
cette clause, en second lieu, le CNRS peut se doter de 
structure de valorisation d'un type nouveau les 
G.I.P., et constituer des filiales. 

l2. ces dispositions ont pour conséquence la création de 
nouvelles directions ' la D.V.A.R., la D.I.S.T. et la 
Direction de l'administration de la recherche. Les 2 
premières correspondent a la reconnaissance d'une mis
sion nouvelle dans le nouveau statut. 

Il faut démocratiser les nouvelles missions du CNRS au 
.eme titre que la mission recherche. Ce qui signifie 
qu'elles fassent partie de la vie même des laboratoires 
et non pas exclusivement de l'activité "directoriale" du 
CHRS. 

33. Pour conduire a bien toutes ses missions, le CNRS dis
pose d'un potentiel unique : 

LES RESSOURCES HUMAINES 

34. En raisonnant <\ partir de l'état apparant des qualifi
cations dans la population totale du CNRS (chercheurs + 
ITA) environ 24.284, on compte 15.228 personnes qui ont 
un niveau • , a bac + l, soit 63 '\ de cette population. 
Avec bac + 2 c•est 75 '\ de la population avec 19.192 

personnes. 

35. Les chiffres .ant aussi parlants si on considère que les 
ITA: 
En fin 1983, sur 14.779 on compte : 

5.723 > bac + 3 soit 39 " 
8.687 > - bac + 2 soit 59 " 11.733 > - bac soit 79 '· 

36. Toute cette richesse humaine se trouve répartie dans 
prês de 1 500 formations, soit le plus grand réseau 
scientifique pluridisciplinaire du pays, auquel il faut 
ajouter la gestion de grands outils tals les accéléra
teurs d'orsay, ceux de Grenoble ou Strasbourg, le Ganil, 
S.N.C.I., l'I.R.A.K, .•. qui rendent le CNRS comparable à 
une grande entreprise, surtout si on ajoute les centres 
Cie documentations, la politique d'édition, et l'ex
SERDI\.V devenu wCNRS audio-visue 1 M . 

37. Enfin, les relations entre le CNRS et 1 • ensemble de ses 
partenaires sociaux et économiques se sont amplifiées 
dans la dernière période : 

LES RELATIONS ENTRE LE CNRS 
ET L'INDUSTRIE 

38. Elles se concrétisent sous la forme d'accords-cadree, de 
contrats, d'actions thématiques programmées dites Mde 
transferts de technologiesM de groupements d'intérêt 
scientifique. En incluant la possibilité de créer des 
filiales, le CNRS dispose au total d'une gamme de possi
bilités tout a fait étonnantes. 



LES ACCORDS 

39, Si le principe n'est pas nouveau, son ampleur est nou
velle. Le CNRS a passé des accords avec Saint-Gobain, 
avec le centre technique des industries mécaniques 
(CI!."l'IH) avec l'institut des textiles français ( ITl"), 

avec Rh&ne-Poulenc, avec Pasteur-fondation, avec 
Roussel-Uclaf, avec le centre technique du bois, avec 
l'EDF, avec Renault ; sont en cours des accords avec le 
stŒA ( Elf Aquitaine), avec Us inor, avec le CEA, avec 
POK, avec Air-liquide, avec la SNIAS. Il faut ajouter 
que le CNRS a passé des accords de coopération étendue, 
de nature différente de ceux qu'il avait dans le passé, 
avec des partenaires publics, notamment les organismes 
de recherche l'INRA, l'INSERM, le OŒXD, l'AnŒ 
(agence pour la ma1trise d'énergie), le BRGM, l'ORSTOM. 
En tout, plus de 20 accords. 

40. Les accords cadre stipulent au moine une réunion annuel
le des états majors qui ont a définir un programme géné
ral et les moyens pour les supporter. 

41. A COté des accords-cadres, 64 contrats ont été passés en 
1983 avec l'industrie. 

41 

Las accords et les contrats signés par le CNRS doivent 
taire 1 • ot>jët-ïFi.ine"Iarqe-c:Onêërtatioïi--ent·re. ies orga
nismes centractants, associant les conseils de-iàbora
toires, les comités d'entreprises et iëà-sy:ndica!Jï::<fes 
saia.iiés de chaque organisme: . ·• 

bis. Si l'on peut se féliciter des accords entre le CNRS et 
l'industrie qui vont permettre de développer les recher
ches susceptibles de déboucher a court terme sur des ap
plications technologiques importantes, le SNTRS consi
dère qu'il faut cependant : 

1 s'assurer que le contenu des contrats soit le plus 
transparent possible au niveau des conseils des labora
toires de recherche du CNRS engagés dans ces contrats, 

2 - veiller, pour préserver le rOle du CNRS dans l'ini
tiative de recherche fondamentales, a ce que les travaux 
de recherches a long terme ne pouvant bénéficier de tels 
contrats ne soient pas pénalisés. 

42. Dix groupements scientifiques ont été créés en 83, Il 
faut ajouter les procédures de mises a disposition ( 40 
en 1982) et près de lOO consultants auprès des PMI ou de 
grandes entreprises. 

43. Depuis 2 ans, le CNRS essaie de stimuler une politique 
de dépOt de brevets, on en a comptabilisés ~ 70 en 1983 
(on estime que lorsque le CNRS dépose un brevet, il 
génère 3 industriels). 

44. Il ressort de cette rapide description des moyens d'ac
tion du CNRS, qu•a la différence d'autres systèmes de 
recherche, le CNRS n'est pas une simple addition de la
boratoires qu • il suffirait de comptabiliser pour en me
surer le potentiel. Son organisation en établissement 
national lui confère une grande cohérence, car, d'une 
part, il est relié aux évolutions pluridisciplinaires du 
champ de connaissances, et d'autre part, il est corrélé 
sur les grands programmes prioritaires de la loi d'o
rientation ainsi que sur les objectifs industriels. Ain
si les CRIN* fonctionnent comme des espaces d'échanges 
permanents avec le milieu industriel à partir duquel 
certains axes de recherche peuvent être stimulés. 

44 
bis. Le SNTRS doit être attentif à la structuration du CNRS 

par secteurs scientifiques (sectorisation). L'absence de 
démocratie dans cette structuration pourrait rigidifier 
le fonctionnement du CNRS donc remettre en cause, à ter
me, ses missions. Les échanges interdisciplinaires, 
l'application du statut des agents, la régionalisation 
se verraient freinés sinon bloqués dans leur évolution. 

sans etre à priori contre toute organisation de la re
cherche par grandes disciplines scientifiques, le SNTRS 
continue à proposer-un CNRS pluridisciplinaire avec la 
recherche d'un juste équilLbre entre le développement 

-autonome de chaque science et son éVGlution par l'apport 

* êlub des relations industrielles, qui sont désormais 
ouverts a des représentants syndicaux des branches 
concernées 
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pluridisciplinaire. D'ailleurs les missions de valorisa
tion et d'information ne se conçoivent guère en dehors 
de la pluridisciplinarité. 

45. Le CNRS dispose d'une flexLbilité qui réside dans sa 
capacité d'autotransformation en fonction des conjonc
tures. Il fonctionne comme un grand observatoire des 
mutations socio-économiques tout en disposant des moyens 
de les intégrer dans le champ de ses programmes scienti
fiques. 

46. Le CNRS est ainsi seul organisme ca,pable de _!"!'litriser 
des programmes interdisciplinaires cohérents. 

47. Le degré de flexibilité du CNRS ne trouve ses limites 
que dans les moyens en hommes et en matériels qui lui 
sont consacrés. On mesure l'intérêt et la place qu'il 
occupe dans une optique de redressement industriel comme 
celle pour laquelle la CGT lutte. De même, le CNRS est 
capable d'une présence active dans la coopération inter
nationale et en particulier autour de grands outils 
scientifiques. ce sont près de 4 280 boursiers qui ont 
été accueillis dans les formations, en s'appuyant sur la 
Loi de l'Enseignement Supérieur. 

48. Le CNRS et l'université représentent deux grandes insti
tutions qui ont connu dans les dernières années des ry
thmes d'évolution dissemblables. Leur mission respective 
a fait l'objet d'une réévaluation qui continue d'être en 
débat. 

49. Sans remettre en cause le principe de cette relation 
particulière avec l'Université, le SNTRS-cGT estime 
nécessaire de la faire évoluer. 

50. Si l'enseignement et La recherche doivent entretenir un 
lien privilégié, il est souhaitable que ce lien s'ex
prime d'abord par la capacité de l'Université à soutenir 
ses propres besoins, ce qui permettrait une véritable 
liaison a la différence de ce qui se passe généralement 
où l'Université ne semble pas avoir les moyens de son 
autonomie dans ce domaine. C'est naturellement a l'Uni
versité qu'il appartient de se doter des structures 
d'évaluation propres a garantir le niveau de ses forma
tions. 

51. Sur ces bases, il semble que les critères d'association 
avec les équipes universitaires devraient être rapide
ment approfondis en tenant compte des évolutions inter
venues pour chacun des partenaires, de même que de
vraient être recherchées de nouvelles formes de coopé
ration mieux en rapport avec les besoins nationaux, 
notamment en formations d'ingénieurs. 

52. L'université possède l'avantage d'etre bien répartie 
dans l'hexagone, elle est sans doute l'institution la 
mieux a meme d'opérer la liaison entre région, forma
tion, recherche et production. Mais, paradoxalement, son 
potentiel le plus actif de recherche est totalement sou
mis aux politiques nationales définies par le CNRS (par 

le biais de l'évaluation du comité national et des sub
ventions qui en découlent). 

53. Le SNTRS voit dans La capacité de coopérer du CNRS, sous 
des formes multiples avec différents partenaires socio
économiques, un des fondements d'une relation plus saine 
et plus efficace avec l'Université qui pourrait se trou
ver plus fortement sollicités et par l'expérience du 
CNRS et par les besoins de formation dont il est un des 
interprètes. Le rOle des Universités pourrait s'en trou
ver revalorisé de mece que leur capacité a former les 
ingénieurs et les cadres dont le pays a un besoin cru
cial. 

::~lp ~ ... -
54. Avancer sur ces questions ne conduit pas pour autant A 

accepter que le CNRS décide unilatéralement de remêttre 
en cause ses associations, surtout lorsqu'il risque ain
si de provoquer une déchirure du tissu scientifique sur 
des critères débattus nulle part. La concertation est lej 
seul gage d'efficacité, elle devrait associer outre les 
instances respectives de chacun des partenaires, les 
organisations syndicales des établi3sements concernés. . 
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55 
55. Le SNTRS ne sépare pas cette réévaluation des critères 

d'association d'une prise en compte des modes de direc
tion des formations universitaires, qui reste encore 
trop nombreuses a perpétuer dans les équipes des rap
ports sociaux fondés sur des conceptions quasi féodales. 
En même temps qu'il est. néCessaire de bien réfléchir sur 
les coopérations, leur forme et leur contenu, se pose le 
problème de leur consistance et. celui de leur eff1caci
t.é. 

bis. Le CNRS se doit de faire participer les organisations 
syndicales locales et nationales, à l'élaboration des 
objectifs scientifiques et a l'attribution des moyens 
aux Universités. Le SNTRS-<:GT veillera a ce que tout 
agent CNRS affecté aux Universités bénéficie des con
ditions de travail (accueil, environnement, développe
ment des activités sociales de restauration, sécurité, 
etc ... } identiques à celles dont bénéficient les per
sonnels affectés a des groupes de laboratoires propres 
au CNRS. 

L'INSERM en 1984 

L'INSERM a été le premier établissement 
de Recherche transformé en EPST. 

La LOP a réaffirmé sa mission de Recher
che en Santé en plus des quatre nouvel
les missions identiques à celles du CNRS 
et des possibilités de valorisation par le 
biais de structures {GIP et filiales ... ). 
Cette mission de Recherche en Santé 
publique confère à l'INSERM la particula
rité de contribuer à la connaissance et à 
l'améliorati<Jn de l'état sanitaire de la 
population. 
Pour mener à bien ces missions, 
l'INSERM dispose d'un budget initial de 
1,3 milliards de francs en 1984 ; de 2.600 
IT A et 1.500 chercheurs répartis dans 
250 formations sur le territoire national. 
Plus de 50% des personnels INSERM 
(ITA +chercheurs) ont un niveau de qua
lification plus grand ou égal au BAC + 3, 
+ de 60 % une qualification plus grande 
ou égale au BAC + 2 et 80 % une qualifi
cation égale ou supérieure au BAC. Si on 
ne considère que les ITA, ces chiffres se 
répartissent comme suit: sur 2.462 ITA 
on compte: 

556 ayant une formation ou sup. à Bac 
+ 3 (soit 22,5 %) 
992 ayant une formation = ou sup. à Bac 
+ 2 (soit 40,3 %) · 
1680 ayant une formation = ou sup. à 
Bac (soit 68,5 %) 

Ces chiffres sont sensiblement inférieurs 
à ceux du CNRS. Il est probable que la 
très forte féminisation de notre secteur en 
soit une des explications majeures. 

Enfin, les relations entre l'INSERM et 
l'ensemble de ses partenaires sociaux et 
économiques se sont amplifiés dans la 
dernière période : 

Les relations entre l'INSERM et la 
CNAMTS. En 1983, l'INSERM a signé 
une convention avec la Caisse Nationale 
d'Assurance Maladie des Travailleurs 
Salariés (CNAMTS) pour développer une 
coopération sur les recherches ayant un 
impact sur le système de santé et de pro
tection sociale. Cette convention s'est 
traduite concrètement en 1983 par un 
budget de 25 millions de-francs confié à 
l'INSERM par la CNAMTS et devant se 
répartir selon trois rubriques : 

Il n'est pas mauvais que les Caisses 
d'Assurance Maladie aient une concep
tion dynamique de leur rôle et considè
rent notamment que la prévention fasse 
partie de leur mission. En cela, leur parti
cipation financière à des recherches peut 
se justifier mais à condition que les thè
mes de recherche soutenus soient déci
dés par les intéressés et que les repré
sentants des travailleurs soient partie 
prenante de ces décisions ; un bilan de 
contrôle a postériori est également 
nécessaire. 

De plus, certaines Caisses Régionales 
d'Assurances Maladie ont déjà déve
loppé des coopérations directement 
avec les directeurs d'Unité depuis plu
sieurs années : là aussi une transparence 
s'impose (vis-à-vis de l'INSERM, des 
conseils de laboratoire et des caisses). 
d'autant plus que souvent le financement 
ainsi obtenu a servi à payer des hors-sta· 
tut. 

A ce sujet,le SNTRS doit être attentif aux 
crédits de vacation donnés dans les 
CRE : certains sont clairement affichés 
comme devant payer du personnel pour 
soutenir le contrat et pendant toute la 
durée du contrat. 
La recherche médicale, plus qu'au 
CNRS, connaît un nombre important de 
hors-statuts dans les laboratoires. Il est 
urgent que le problème des associations 
loi 1901 (associations dont la CGT ne 
peut remettre en cause l'existence) se 
règle comme nous le demandons depuis 
des années :en terme de relations trans
parentes avec contrôle démocratique 
entre ces associations et le service public 
(conseils d'administration et conseils 
scientifiques des partenaires saisis ; 
mise en place de comités d'entreprise 
avec élections sur listes syndicales dans 
les associations). Le SNTRS doit mettre 
tout en œuvre pour aller dans ce sens. 
Pour ce qui est des personnels, il faut 
qu'ils puissent bénéficier de statuts qui 
garantissent une bonne couverture 
sociale et des rémunérations compara
bles à celles des personnels des labora
toires privés. 

soutien de recherches menées à Relations INSERM - Direction 
l'INSERM dans des domaines définis : Générale de la Santé : 
• santé publique et socio-économie de Une concertation s'est engagée entre 

la santé, l'INSERM et la D.G.S. (au Secrétariat 
• handicaps et maladies invalidantes, d'Etat chargé de la santé) depuis 1982. 
• traitement du diabète, 
• évaluation des innovations, Elle s'est traduite par la mise en place de 
• optimisation des stratégies diagnosti· groupes de travail ayant pour but de faire 

ques et thérapeutiques. des propositions communes et la pro-
grammation d'une rencontre annuelle 

- Prise en charge de Contrats de pour faire le point des relations. 
Recherche Externes (CRE) (30 sur 170 en 1983 Il ~st souhaitable que cette coopération 

se concrétise rapidement ; le SNTRS, 

1oppement dea recherches dans le 
domaine Santé-Travail notamment. Seu· 
les deux unités de l'INSERM se consa
crent exclusivement à ce thème (12 
autres y contribuent partiellement). 

De façon plus générale, le SNTRS à 
l'INSERM, avec la dimension interprofes
sionnelle que peut lui apporter la CGT, 
doit approfondir sa réflexion sur le besoin 
de développement de l'épidémiologie, en 
terme de relations étroites avec les entre
prises notamment. 

Relations INSERM -
autres organismes 
de recherche 

Un accord CNRS-INSERM est inter
venu en 1983. Il a le mérite de clarifier les 
situations financières et administratives 
des laboratoires qui avaient jusqu'à pré
sent une double tutelle, cependant 
l'INSERM doit continuer à collaborer sur 
des thèmes de recherche fondamentale 
avec le CNRS et ne doit pas concevoir de 
recherche soutenue par l'INSERM que 

. dans ses propres structures. Les CRE 
sont un volet d'action dans ce sens, tes 
Unités de Développement Concerté éga
lement, ainsi que les personnels INSERM 
hors unité. 

- De même que pour le CNRS, une évo
lution des relations est nécessaire entre 
l'INSERM et l'Université. 

- Pour l'INSERM plus spécifiquement 
un resserrement des liens avec les cen
tres hospitaliers dans de bonnes condi
tions doit rester une préoccupation cons
tante du SNTRS ; il nous faut être atten
tifs à la conjonction de plusieurs problè
mes ; notamment les difficultés impor
tantes que rencontrent les unités dirigées 
par les hospitalo-universitaires et le trop 
faible taux de recrutement de médecins 
parmi les chercheurs. 

Relations INSERM - industrie : 
La mission de la valorisation économique 
de l'INSERM fait état de 15 à 17 brevets 
déposés par an depuis 1981, d'une cen
taine de contrats signés avec l'industrie, 
de 300 projets de valorisation économi
que (médicaments, bioréactif, GBM) et 
de 2 GIP à l'étude, dont un associant 
l'Université de Saint-Etienne, l'INSERM, 
le ministère du Temps Libre de la Jeu
nesse et des Sports et la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Saint
Etienne sur " l'effet de l'exercice sur le 
système cardio-respiratoire et les tissus 
de soutien". 

L 
Actions Concertées de formation et avec la CGT, doit prendre toute sa place 

d'information en faisant des propositions pour le déve-

----------------·--------------------------~----------------------------------------1-----------------------------------_j 
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••• A CONDITION DE POURSUIVRE L'EFFORT DE REDRESSEMENT 

56. S'il est vrai que depuis 1991, un redressement sensible 
de l'effort de recherche a été programmé, il n'en de
~ure pas moins qu'il reste insuffisant pour remettre a 
niveau les moyens des formations fort éprouvées durant 
les périodes de récession. Surtout que les moyens réels 
des formations ont été diminués par deux vagues succe
sives de régulation. 

57. Le SNTRS considère l'aspect financier comme décisif, car 
si les équilibres budgétaires ne sont pas respectés le 
risque est grand de transformer beaucoup de réformes po
sitives en leur contraire. 

58. L'effort 
seme nt 
par le 
tifique 

de redressement prévu par la loi a été sérieu
contrarié par la politique de rigueur, ainsi que 
refus patronal d'investir dans le progrès scien
et technique. 

le budget de la recherche a progressé en volume de 
3,4 \ en 1991, de 1,9 \en 1982 et de 9,7 \en 1993 au 
lieu des-17,9 \prévus par la LOP. 

- la dépense intérieure de recherche et développe~nt de 
l'industrie s'est accrue en volume de 6,9 \en 1991, 
4,1 \en 1982 et estimée 4 \en 1983. 

l'annulation de credits pour 1984 décidée par le mi
nistère du budget va amputer de 11 \ les moyens du CNRS 
et de 6 \ ceux du budget civil. 

- l'emploi scienti.fique menacé : 

•• Au niveau de l'emploi scientifique, le retour a une 
croissance différenciée des emplois, au détriment des 
ITA met en cause l'environnement technique de la re
cherche et son équilibre catégoriel. 

Substituer à une politique d'embauche, une politique de 

Plus généralement, c'est la reconnaissance du role des 
ITA qui se retrouve posée dans cette nouvelle stratégie 
affichée depuis la fin 83. 

laisser les travailleurs scientifiques avec un statut 
améliorant leurs garanties et leurs droits, mais sans 
aller jusqu'au bout des mesures d'égalité catégorielle 
et de reconnaissance des qualifications. c'est compro
mettre la dynamique sociale de la ~echerche. 

- consentir de nouveaux prets au patronat sans se donner 
la possibilité d'intervenir sur leur utilisation, re
vient ~ encourager la spéculation et ~ favoriser les 
gachis. 

juger la rentabilité des entreprises nationalisées a 
partir de critères essentiellement financiers ne permet 
pas d'influencer la stratégie dans le sens voulu en 
1981 1 la reoonquete de notre marché intérieur et de 
notre compétitivité. 

alors que les nationalisations ont placé sous le con
trole de la nation (état et entreprises publiques) 80 \ 
de l'effort national de recherche, le comportement des 
entreprises nationalisées reste celui de multinationales 
et de monopoles qui refusent de faire bénéficier les 
partenaires français de leurs recherches, ou qui n'envi
sagent leurs capacités de recherches que sous forme 
d'une monnaie d'échange dans de futurs partages de mar
chés. 

ainai la stratégie qui a conduit naguère 1'fiOMSON a ne 
pas industrialiser le vidéo-disque domine encore les po
litiques industrielles des groupes nationalisés. 

redéploiement des emplois revient a ne plus assurer le 59. Poursuivre dans cette voie conduirait à annihiler les 
en 1981 et à renoncer a surmonter la renouvellement en savoirs et en jeunesse dont la dyna- efforts consentis 

mique des laboratoires ne peut se passer. crise. 
·------·----------·~:-.._----=---------L.-1---==.::..:_ ________________ ___; 



LA VIE OU SYNDICAT 

r;;,-:~~~~~~;~-;;~-~~ la ~~ au CNRS est une garantie pour 
que soient défendus les intérets des travailleurs scien
tifiques et pour que le CNRS soit préservé en tant 
qu'organisme de recherche fondamentale. 

61. Maintenir les object:i fs de la toP dans 1 • esprit du col
loque national appelle un syndicat CGT encore plus puis
sant c'est-a-dire capable de propositions et en état 
d'organiser les luttes syndicales nécessaires pour pro
gresser. Cette puissance s'exprime en adhérents plus 

24. 

Il en est de meme avec les syndicats de salariés des 
collectivités locales, des communes. Il y a la matière a 
concrétiser et a enrichir notre démarche "au plus près 
des travailleurs" et de la population. 

. ' nombreux et se mesure en influence dans les élections, 

63. Les candidats du syndicat une fois élus sont responsa
bles devant les personnels qui les ont choisi et leur 
rendent régulièrement compte de leur mandat. C'est avec 
les personnels qu'ils définissent leur activité dans les 
instances, en même temps qu'ils contribuent a enrichir 
le syndicat de leur expérience. En retour ce dernier a 
la responsabilité d'apporter aux élus toute l'aide et la 
réflexion collective qui leur est nécessaire. 

ce qui rend indispensable la poursuite de l'effort en
trepris depuis les deux derniers congrès pour renforcer 
le syndicat, principalement par le développement de la 
démocratie syndicale : il revient a chaque adhérente et 
adhérent le droit fondamental d'exercer son droit a in
tervenir activement a tous les niveaux de la vie syndi
cale, le droit de se proposer a exercer des responsabi
lités. 

Il revient a chaque instance du syndicat le devoir de 
donner a chaque adhérente et adhérent les moyens réels 
d'exercer ces droits. 

Notamment, les délais de la C.E. et du C.S.N. ainsi 
qu'un compte rendu des rencontres avec les autres orga
nisations syndicales doivent etre portés a la connais
sance des adhé~ents par l'intermédiaire de la presse du 
syndicat. 

L'exigence salutaire d'une démocratie syndicale dyna
mique n'a rien a voir avec les formalismes qui consis
tent a réunir deux ou trois instances parfois plus avant 
de prendre une décision. Cette confusion entre mode de 
fonctionnement démocratique et abus des structures de
vient un obstacle a l'activité syndicale quand elle ne 
confine pas a la bureaucratie. Il faut assouplir sans 
aucun doute les modes de fonctionnement la seule con
dition de ne pas affaiblir la démocratie syndicale. 

Ces 
élargir 
dicale 
eux. 

orientations n'ont de sens que si elles visent a 
la participation dea personnels a la vie ayn

de manière a pouvoir agir avec eux et non malgré 

Le syndicat, c'est l'affaire des travailleurS, sOn 
role est de les défendre et de les organiser pour se 
défendre. De notre capacité a prendre en compte réel
lement -les aspirations dea travailleurs et a les trans
former en luttes pour les faire aboutir dépend notre 
audience. 

Notre crédibilité, notre capacité a gagner, notre au
dience reposent toutes sur le renforcement du syndicat 
et l'une des conditions de ce renforcement c'est que les 
ITA se reconnaissent dans le syndicat et qu'il soit 
vraiment leur affaire. 

62. Le rOle des élus s'est modifié a la mesure de l'élargis
sement des prérogatives de chacune dea instances, q'il 
s'agisse du Conseil de Laboratoire, du Comité National 
o~ il est revalorisé, ou du Conseil Scientifique, du 
Comité Technique Paritaire et du Conseil d'Administra
tion o~ il est nouveau. Il faut y ajouter les responsa
bilités régionales ou départementales liées a l'élargis
sement des pouvoirs régionaux en matière de politique 
scientifique. 

Les nouveaux droits des salariés dans les entreprises 
publiques et privées devraient permettre des échangea 
fructueux entre syndicats d'entreprises a propos des 
problèmes d'emploi, de recherche, de formation, de mo
dernisation, de développement régional ..• 

64. Dans l'effort pour ouvrir plus le syndicat, une atten
tion particulière doit être apportée a l'organisation 
sectorielle du syndicat, décidée par le dernier congrès. 
Cela demande de faire vivre les articulations indispen
sables entre les élus du Comité National, ceux des Con
seils de Laboratoire et les sections syndicales autour 
des politiques scientifiques des départements pour etre 
en état d'appréhender et de prévoir les évolutions thé
matiques, et leurs effets sur le potentiel des labora
toires, sur les plans de formations nécessaires, et plus 
globalement sur la politique de l'emploi. 

64 
bis. Pace aux prér3gatives croissantes attribuées par .l.e CNRS 

aux départements scientifiques, ·et entre autres en ce 
qui concerne les carrières des rrA, notre syndicat doit 
se doter de moyens permettant de nous comporter en in
terlocuteurs et intervenants efficaces au niveau de cha
que secteur scientifique. Les élus au Comité National 
devraient y jouer un rOle décisif. Le Congrès donne 
mandat a la future direction pour susciter une réflexion 
et prendre les mesures concrètes allant dans ce sens. 

65. Le %enforcement du syndicat passe par une juste mesure 
de ce qu'est devenu le CNRS en 1994 en ce que sont les 
catégories socio-professionnelles qui le composent. Le 
dernier congrès s'était livré a une analyse approfondie 
de chacune de nos catégories mais dans la pratique la 
progression vers un syndicalisme réellement adapté a ces 
spécificités se fait lentement. Cette difficulté expli
que en partie que le SNTRS n'ait pas su profiter plei
nement du courant d'embauche des années 81-82. 

66. L'avenir du SNTRS dépend étroitement de sa capacité a 
répondre a la diversité des préoccupations des person
nels composant le CNRS et en particulier, celles des 
ingénieurs et des techniciens supérieurs qui composent 
la majorité. Des pas importants ont été faits, mais le 
Syndicat doit continuer son effort pour le mettre en 
état de mesurer les évolutions, les inflexions qui se 
produisent au niveau dea activités scientifiques, avec 
les conséquences qu'elles ont dans les relations entre 
le CNRS et le monde socio-économique et scientifique qui 
l'intéresse et les conséquences sur les personnels et 
leurs activités professionnelles. 

•Le SII'1'RS doit également etre au plus près des revéndi
cations spécifiques des personnels féminins, notamment 
pour leur assurer une égalité de déroulement de car
rière, laur garantir une place entière dans le fonction
nement de la recherche, de la l'importance de faire 
vivre un secteur féminin a l'intérieur du syndicat•. 

67. Les sections aont aussi des lieux privilégiés pour of
frir aux collègues des espaces oà ils peuvent aussi ve
nir débattre de ces problèmes. 

.,., .. 



DEPASSER LE SYNDICALISME CATEGORIEL 
25. 

68. Le 169 congres du SNTR.S-Car appelait a. poursuivre la 
réflexion sur l'avenir de nos relations avec ~e SNCS-~ 
en partant de l'accord de concertation, le 17 congrès a 
été l'occasion de faire le point sur ces questions en 
constatant, d'une part Ml'aspiration générale des per
sonnels a l'unité exprimée dans la revendication d'un 
statut unique, l'évolution intervenue dans le travail 1 
scientifique et son organisation•, et d'autre part, •1a 
situation particulière dans laquelle se trouvent les 
chercheurs du CNRS et de l'INSERM qui sont les seuls 
chercheurs de tous les secteurs publics et privés a ne 
pas etre syndiqués a la CGT" . 

69. Lors de son dernier conqrès, le SNCS-PEN a abordé la 

question en ces termes : •( •.• ) AuJourd'hui, te cher· 
cheur ns peut se définir en Lui-même. Ct se définit dans 
Les rapports au travaiL au sein des équipes. 

L& chercheur n'est pas seuL d agir et décider. L'tngé· 
nteur, Le technicien, t'admtntstrattJ, L'ouvrier non 
pLus. Seuts Leurs rapports dans tes apports propres de 
compétences sont capabtes dB progrès, Ceta doit être 
prts en compte dans ta vte sundtcaLe dans toute sa com· 
ptextté, notamment sans gommer ta réaLité des rapports 
hiérarchiques. 

Ne pas prendre en compte ces réatttés dans nos~pratt· 
ques, ne pas mattrtser dans nos stratégies tes mouve
ments qui se produisent:, reviendrait d reproduire un 
sundtcat de chercheurs qut serait rapidement ta prote 
tacite d'un corporatisme étrott. Peut-être resterait-tt 
•tort•, mats d'une torce sans Orne. rt entratneratt aLors 
tes Chercheurs d une vision étrtquée des choses tentant 
dB soustraire Leur intervention dans te mouvement de ta 
société, en tes repttant sur Leurs seuLs probLèmes caté· 
gortets. La pottttque, ~ comprts de recherche, se ferait 
sans eur, même s·tts gardaient t'tttuston qu'tts v Jou
ent un rote. La recherche ~ perdrait avec sur. 

Ct est donc dB notre devotr d'être porteurs dans te 
débat de tond, d partir des réatttés produites par notre 
htstotre s~ndtcate, des mutations d tatre accompttr au 
SNeS. C'est t'avenir dU sundtcattsme chercheur qut se 
construit aujourd'hui dans te SNeS et: qu'tt faut jaire 
converger ptus fortement avec cetut des tngénteurs, 
techniciens et admtntstratifs et teur SNTRS-OGT ( ••• ) 

Ct nous faut avancer, pour une mettteure sottdarité des 
catégories des étabttssements pubtics, pour t'ouverture 
au= réatttés socto-économtques, pour Jeter tes bases 
d'un nouveau t~pe dB s~ndtcaLtsme integrant ces ques
tt.ons, Bten entendu, tt ne peut s ·agtr d'une démarche 
s~~tique ou admtntstrattve, en aucune manière tt n·est 
questt.on dB se substituer au travait de construction des 
rapports dB Jorce, mats stgntJte cLairement qu'tt faut 
s'engager a ta résotutt.on de ces probtémes au risque de 
voir pértctiter notre tnftuence ou dB renforcer te cou
rant senstbte d ta gestt.on de ta crtse. Poser donc ta 
questt.on des tnsuJttsances Liées d ta dtviston d'un sun
dtcattsme catégortet est donc bien d'actuattté. Ce qu'tt 
faut d parttr dB td, c·est proposer des sotutions per-· 
-ttant dB Jaire évotuer to contradictt.on vers un -dépas
sement. Avec te souci de renforcer te courant sundtcat 
qut s'est rassembLé dans te soutien d ta ttst:e d'unton 
pour tes éLections au consett d'administration. Ce cou
rant s~ndtcat est ta première jores au CNRS, avec 34,4 1 
des vot.:r ( •• , ) 

Au CNRS, d t'C~RH, d t'CNRCA, ta signature d'un accord 
dB concertation avec te SNT'RS-OGT qut permettait une ac· 
tt.on CO!m!Une ITA·C1ŒRCffEURS, sa conttrmatt.on et son ren· 
forcement ont contribué d mteuz cerner une démarche ort
"tnate, dans te mouvement s~ndtcat Jrançats, de jonna
tians n'appartenant pas aur mêmes fédérations, mats dé
veLoppant un accord tté d teur appréctatton commune du 
rote des organismes de recherche. 

SUffit-tt maintenant d'en rester ~ L'accord de concer 
tatton tet qu•tt est 7 La question est ouverte. Au 27 
congrès, en affirmant et en approfondissant L'orienta· 
tton actuette, de tatre un pas en avant, toutren signt· 
fiant ctatrement La ptace du SNCS dans ta FENH 

(Extra tl de la moflon Umte et Act1on adoptée maJOflliJJre· 
ment par le 27" Congrès du SNCSJ~ 

70. La question vaut d'être posée, Signé 11 y a 17 ans, 
l'accord 4e concertation ne peut prendre en compte les 
.utations considérables qui ont modifié le CNRS, ses 
rapports a la société, ni les évolutions intervenues 
dans la compositi~n soéioprofessionnelle des équipes 
avec leurs conséquences sur les rapports de travail et 
la définition des politiques scientifiques, ainsi que 
sur le syndicalisme. 

71. Le SNTRS-cGl' considère que le maintien de deux syndicats 
sur des bases essentiellement catégorielles ne corres
pond a. aucune réalité, au contraire, il est préjudi
ciable A la démarChe intercatégorielle préconisée par 
les deux syndicats parce qu'il sépare arbitrairement les 
catégories de travailleurs scientifiques selon des cri
tères dépassés. 

72. Alors que le développement des sciences résulte aujour
d'hui de la lllise en mouvement complémentaire des outils, 
des théories et des politiques. Cette complémentarité 
fait défaut au SNCS comme au SNTRS et n'est pas vraiment 
CCJIIIIilensée par l'accord de concertation. 

73. Pour ces raisons, le SNTRS considère qu'on ne peut en 
rester a. l'accord de conertation au risque de perdre 
progressivement les avantages que sa dynamique a pu 
procurer A chacun des syndicats. 

74. Da plu&, le maintien d'un syndicat FEN parmi les rr.l du 
CNRS crée une situation dans laquelle la CGT se trouve 
isolée en restant la seule organisation a ne pas ~syndi
quer toutes les catégories de travailleurs scientifi
ques. 

75. Ainei, la clause selon laquelle le SNCS et le SNTRS 
s'engageaient à ne pas déborder leur champ de ayndi
calisation a été détournée par la FEN, pour laquelle 
cette clause est nulle. 

76. Le SNTRS constate que malgré les appels qu • il a adressé 
a. la ~ depuis 6 ans, cette dernière a choisi de rester 
parmi les rr.l, ce qui le met en situation de prétendre a 
syndiquer toutes les catégories de travailleurs scienti
fiques, y compris le contractuels de physique nucléaire 
(lorsque le SNPCEN aura décidé de se dissoudre à l'issue 
de l'intégration des personnels dans le nouveau statut). 

77. Le congres mandate la future direction du syndicat pour 
que s'engage avec le SNCS-FEN une discussion sur l'uni
fication syndicale, l'approfondissement de la démarche 
intercatégorielle et la mise en échec de la division 
syndicale. 

1 
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L'UNITE D'ACTION 

78. Le SNTRS-cGT demeure profondément attaChé a l'unité 
d'action syndicale comme seul moyen pour réaliser des 
avancées sociales importantes génératrices de trans
formations économiques, sociales et politiques. 

79. Tout en agissant pour réaliser cette unité, il ne con
ditionne si son activité, ni ses initiatives a l'accord 
des autres 
dans cette 

organisations, au contraire, tout progrès 
direction suppose que l'opinion du syndicat 

soit donnée en petJilil.llence aux personnels sur ce qui per
met de faire prog·resser l'action unitaire et sur ce qui 
peut la freiner. Cette attitude active et réaliste est 
d'autant plus fondée que les possibilités ouvertes con
cernant les transformations profondes des structures 
économiques et sociales, des rapports sociaux, créent 
des responsabilités nouvelles aux organisations syndi
cales en appelant les travailleurs scientifiques a in
tervenir sur le contenu de l'unité et pour sa réalisa
tion. 

80. Avec la 001', le SNTRS continuera d'agir dans ce sens en 
tenant compte des positions et des attitudes réelles des 
différentes organisations au plan national comme au plan 
local. 

81. En ce qui concerne la CI"Dl', son orientation, baptisée 
wrecentrage" dès janvier--i978, s'est accentuée depuis 
l'accession de la gauche au pouvoir plitique. Au nom de 
•réalisme", ses positions sur les problèmes de l'emplQi, 

- de la durée du travail comme sur ceux du pouvoir d • achit 
et de la politique industrielle sont profondément mar
quées par l'idée ·que la crise est fatale et sans solu
tion nationale. sur ces bases, la tendance de la CFDT 
est plutot a s'inscrire dans la crise qu'a agir pour la 
su:r:wlnter. La droite et le patronat sont souvent épar
gnés alors qu'ils mettent systématiquement en cause les 
avancées pour lesquelles le mouvement syndical s'est 
battu. Qui plus est, la CFDT fait pression sur le gou
vernement pour limiter la portée de ces avancées. 

82. Au CNRS et a l'INSERM cette orientation de gestion de la 
crise s'est traduite notamment pas l'abandon de la re
vendication du maintien du pouvoir d'achat pour les 
chercheurs et les ingénieurs ayant un indice égal ou 
supérieur a 631 INM ainsi que de toutes revendications 
statutaires les concernant (reclassement, revalorisa
tion), llllises en opposition avec celles des autres caté
gories. 

26. 

83. Dans une période oi'l la coMsion des forces de gauChe 
syndicales et politiques autour des objectifs de mai 
1981 est indispensable, 11 est préoccupant d'entendre la 
direction de la CFDT tenir des propos anti-unitaires. 

84. Le SNTRS-cGT agira pour que la CFDT revienne -sur des 
orientations de classe en recherchant l'unité a chaque 
fois qu'elle permettra de faire progresser les revendi
cations des travailleurs scientifiques. 

85. Quant a la CGC, elle s'affiche ouvertement depuis Mai 81 
~ relaisdes partis de droite. Délaissant "l'apoli
tisme" dans lequel elle affectait de se draper, elle n'a 
depuis lors cessé d'appeler les catégories qu'elle in
fluence ~ résister contre les changements en cours et ~ 
lutter contre tout développement de la démocratie sur le 
lieu de travail. 

86. Au CNRS et l'INSERM, l'activité du SNIRS-oGC vise pour 
l'essentiel a dévoyer dans ce sens les divers méconten
tements qui s'expriment parllll1 les personnels, en s'ap
puyant sur les insuffisances notoires rencontrées dans 
la .tse en oeuvre de la politique gouvernementale. 

87. Porce Ouvrière oriente plus ouvertement encore son ac
tion dans ce sens. Cette attitude est très nette dans la 
Ponction PUblique. 

88. Dans l'D'ni'Versité, nos relations avec le SNESup-PEN. ont 
très netteme~ marqué le pas. La tendance persistante a 
mettre les syndicats car au meme plan que les autres 
IJYndicats ne va pas dans le sens d'une meilleure concer-

A tation pour -avancer des objectifs d'actions-unitair~s. 

89. Le Sll'f'IIS-001' continue d'étre attac'tld &. une politique de 
CX!rteertation avec le SNESup. Au-dela de quelques initia
tives nationales ponctuelles elle reste à mettre en oeu
vre. Nous en avons la volonté. 

9 
~is. •L'aNSES et le SNTRS, sur la base des orientations fon

daâentales de la CGT, renforceront leur collaboration, 
not-nt pour faire avancer la réflexion concernant les 

·liens Enseignement-Recherche et la collaboration CNRS-
11ni9ersité. Ils développeront ensemble les luttes com
.unes aux deux organisations. 

l'ACTIVITE INTERPROFESSIONNELLE 

90. Les on ions départementales et locales. 
Malgré les proqrés réalisés, en particulier &. l'occasion 
des Assises Régionales Recherche et Technologie, la ca
ractéristique générale est un engagement encore insuffi
sant du Syndicat dans l'activité interprofessionnelle. 
Cela traduit une tendance persistante au repli corpora
tiste- dommageable pour les travailleurs du CNRS et de 
l'INSERM. 

L'activité interprofessionnelle doit interpeller beau
coup plus nos sections syndicales car au-dela des prin
cipes de solidarité du monde du travail se pose un pro
blème essentiel de survie a terme de nos entreprises. 

En effet l'effort National de reCherche ne peut e•ac
crottre en volume que si la Production des richesses 
dans le pays s'accroit. Nous sommes donc directement 
concernés par ce qui se passe dans tous les secteurs de 
Production et nous y avons intérêt. 

De .a-, en dchanqe nous-avons des comptes a rendre à 
l'ensemble du monde du travâil sur l'usage de la part du 
PIB que nous conBa~~C~ns, car notre action doit avoir des' 
répercutions bdnéfiques sur les conditions de travail et • 
de vie des gens. 

C'est a partir de la prise de conscience de cet intéret 
.utuel, que l'on pourra aussi se poser la question de la 
finalité sociale de la recherche et de tisser a notre 
.anière des liens nouveaux industrie recherche. 

Da plus, en ne participant pas a l'activité interpro~es
eionnelle, le syndicat se prive d'une expérience de lut
te considérable, et se coupe du reste des travailleurs 
auquel il n'apport pas non plus sa propre expérience. 

91. Il -ne suffit pas de répéter que la Recherche est une 
question nationale, concernant tous les travailleurs, il 
faut le traduire. 

~ ... ·• 



92. On effort particulier doit être développé par chaquer 
section syndicale pour qu'elle prenne toute sa place 
dans l'activité de l'Union locale comme de l'Union dé-
partementale. ! 

' 93. L'U.G.I.C.~ r Le poids de l'Histoire, des mentalités eti 
des cultures issues de la révolution industrielle et les; 
formes de luttes menées dans le monde ouvrier d'hier, 
constitue un frein dans l'activité syndicale d'aujour-: 
d'hui en direction des ICT et en particulier des jeunes' 
diplômés. 

Seule dans un premier temps une organisation syndicale ' 
spécifique est capable de redresser la situation et de 
jeter les bases d~ la CGT de demain. 

1 

1 
Milis il faut faire vite, c'est une question de survie i 
pour la CGT toute entière, Le SNTRS de par sa situation i 
un peu particulière de syndicat d'ICT doit jouer un role 
important en direction des UD et UL apportant son expé
rience, meme imparfaite, et sa contribution dans les 
~ssions départementale et locale. 

94. L'U.G.I.C.T a joué un rOle essentiel dans le développe
~nt du SNTRS qui a pu bénéficier de son expérience et 
de son autorite parmi les Ingénieurs, cadres, Techni
ciens. Ce la a permis des échanges fructueux qui ont j 
trouve un premier aboutissement au 4le congrès de la CGT 
avec la constitution d'un secteur confédéral Recherche 
et Technologie dont l'activité est impulsée par l'UGICT. 

95, De la meme manière, le SNTRS bénéficie de l'activité 
internationale de l'UGICT, en particulier au sein de la 
~édération Mondiale des Travailleurs SCientifiques. 

Cependant la place de l'UGICT dans la pratique des orga
nisations de base est encore très insuffisante en regard 
des catégories d'ingenieurs et de techniciens qui compo
sent la majorité des personnels rrA. 

96. 0e meme l'insuffisante diffusion d'OPtion.2Qûfnzat'ne et 
de Spécial-options devrait appeler une réflexion dans 
l'ensemble du Syndicat afin d'y remédier rapidement. 

97. L'U.G.P.P : Le SNTRS-cGT entend conserver toute sa place 
dans le mouvement syndical des fonctionnaires, dans le 
respect de sa spécificité et dans l'activité d'ensemble 

27. 
des fonctionnaires pour des fonctions publiques moder
nes, -adaptées aux réalités contemporaines et capables 
d'intégrer l'ensemble des qualifications nécessaires a 
leur mission : répondre aux besoins diversifiés du pu
blic. 

98. on débat est en cours sur l'évolution du mouvement syn
dical dans la Ponction Publique. Le congrès estime qu'un 
tel débat doit être mené sans précipitation, en relation 
étroite avec l'activité syndicale sur le terrain, a l'é
coute des préOCcupations des différentes catégories de 
personnel et notamwent de celles des ingénieurs, cadres 
et techniciens. Il doit prendre en compte la réalité des 
différents secteurs de la Fédération de l'Education, de 
la Recherche et de la culture et celle bien plus diver
sifiée encore et plus vaste a l'echelle des fonctions 
publiques. 

99. Le CNRS et l'INSERM disposant, après leur transformation 
en E.P.S.T., d'une plus grande autonomie de gestion, le 
congrès estime (sans prejuger de l'avenir des structures 
syndicales), qu'il est nécessaire de maintenir dans cha
que organiSJne mettant en oeuvre une politique naitonal, 
une organisation syndicale jouessant de son autonomie 
pour définir, avec ses adhérents, une orientation CGT 
cohérente, en regard de la politique de l'organisme, 
ainsi que des objectifs revendicatifs correspondants. 

100. Au niveau de la P.E.R.C : Le travail des branches d'ac
tivité doit se poursuivre au plan national. Cela pe~t 
aux syndicats CGT influent dans les secteurs de la re
cherche publique de se retrouver pour y échanger leurs 
expériences et de faire jouer a la Fédération son rOle 
de coordinatioa des luttes dans la recherche publique. 

Il devrait en être de meme au niveau local. 

100 
r.•u.c.H. 

bis. Un problème qui chaque jour prend de plus en plus 
d'importance est celui des retraites. 

Le nombre croissant de nos camarades part~rtt en retraite 
doit être pour le syndicat un sujet de reflexion, sur 
l'organisation des retraités au sein du SNTRS avec l'ai
de de l'U.P.R de la PERC dans le cadre et le respect du 
statut de l'UCR-GGT. 

L'ACTIVITE INTERNATIONALE DU SNTRS·CGT. 

101. Le vaste afrontement idéologique qui caractérise la lut
te des classes a l'échelle internationale, avec une 
acuite particulière dans un pays comme le notre où des 
changements politiques sont intervenus en 1981 et où les 
travailleurs sont organisés dans un syndicat de classe 
majoritaire, est fondamentalement l'expression d'un rap
port de force défavorable a l'impérialisme. 

102. Le vieil ordre capitaliste secoué par une crise sans 
précédent, confronté a l'érosion de ses positions grace 
au développement des mouvements de libération, cherche a 
masquer ses échecs en développant une bataille idéologi
que sans précédent contre les pays socialistes. 

D'une part tout est fait pour discréditer les pays 
contribuant aux progrès de l'humanité et a la paix du 
Monde, 

d'autre part, les pays en voie de développement sont 
rendus responsables de tous nos maux. 

103. L'impérialisme américain qui n'a pas peur de se présen
ter comme le champion des "droits de 1 'homme" alors 
qu'il soutient activement les dictatures féroces d'Amé
rique latine ou de Turquie, n'hésite pas, quand il le 
peut, a affronter les mouvements de libération. En dé
cidant d'installer de nouveaux missiles en Europe, de 
fabriquer la bombe a neutrons, il relance la course aux 
armements. 

104. Dans ce contexte la lutte pour la paix et le désarme
ment, inséparable de notre lutte revendicative, doit se 
renforcer. 

105. Le SNTRS-cGT est résolument du coté des peuples opprimés 
et soutient pleinement leurs luttes contre l'impéria
lisme. 

106. Il affirme son soutien aux pays en voie de développe
ment, aux mouvements de libération. 

107. Il dénonce les campagnes visant a rendre les pays en 
voie de développement responsables de la crise. 

108. Avec 
rité 
les 

l'ensemble de la CGT, le SNTRS réaffirme sa solida
avec les revendications des travailleurs de tous 

pays quelque soient leurs régimes politique et éco-
nomique. 

109. Le SNTRS-cGT se prononce pour un syndicalisme indépen
dant des partis politiques, des etats, partout dans le 
monde. Il poursuivra son action avec la CGT pour la 
défense des droits de l'homme, partout où ils sont ~s 
en cause, en France et dans le monde. 

110. Avec l'UGICT, le SNTRS-cGT agit et lutte pour l'applica
tion de la recommandation sur les droits des travail
leurs scientifiques adoptée par l'UNESCO en 1974 ' 



- il s'oppose a tout interdit professionnel, 
11 affirlnE! sont attachement a l'Acte final 

d'Helsinski, quant à la libre circulation des hommes et 
des idêes, quelque soit le système êconomique du pays. 

111. Avec l'UGICT et au sein de la ~.M.T.S, le SNTRS agira 
pour la mise en place d'un nouvel ordre économique in-
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ternational auquel les travailleurs scientifiques doi
vent apporter toute leur contribution. 

bis. Le SNTRS agira êgalement avec la CGT pour la coopération 
entre syndicats européens. 

LA LUTTE POUR LA PAIX ET LE DESARMEMENT 

112. Conscient de la menance que la course aux armements fait 
peser sur l'avenir de l'humanité, le SNTRS-cGT se fêli
cite de l'important mouvement de protestation qui se dê
veloppe dans le monde entier. 

113. Lutter contre le surarmement, c'est réduire les risques 
de guerre, c'est aussi accro1tre les moyens que les peu
ples peuvent consacrer à leur dêveloppement. C'est pour
quoi le SNTRS-cGT se prononce pour la réduction du nOIII
bre de fusêes, qu'elles soient soviêtiques ou améri
caines 1 pour arrêter 1 • escalade, puis pour abaisser le 
niveau des armements nucléaires, il faut engager de nou
velles nêgociations. 

114. Dans ce sens et dans le respect des opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses de chacun, 11 participera 
a toutes les initiatives permettant de faire progresser 
la cause de la pai~ et du dêsarmement. 
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INTRODUCTION 

Le programme d'action adopté par notre XVIIIème Congrès a 
constitué une base de référence constante de notre activité revendica

tive de ces dernières années. 

La situation nouvelle créée par le résultat des élections politiques de 
mai-juin 81 a ouvert les perspectives de profonds changements, vers une 

issue à la crise. 

Dans ce contexte, les avancées sociales, les libertés et les droits 
nouveaux, la transformation des structures économiques, la démocrati
sation du fonctionnement des entreprises, des organismes et de la 
société dans tous les domaines, demeurent les enjeux d'une lutte qui, 
même si les formes s'en trouvent modifiées, n'en est que plus aigüe. 

C'est ·bien cette situation que nous avons analysée dans le rapport 
d'activité avec de grandes avancées revendicatives, statut de titulaire, 
démocratisation du CNRS et de l'INSERM, et leurs graves insuffisances. 

Les résistances ne peuvent être vaincues que par la mobilisation et 
l'intervention des travailleurs, se manifestant au cas par cas, au quoti· 

dien. 

Le XVIIIème Congrès du SNTRS réaffirme son accord avec le pro
gramme d'action adopté par le 41ème Congrès confédéral, le Sème 
Congrès de I'UGICT et le 1er Congrès de la FERC et prend en compte 
le programme d'action adopté par le 17ème Congrès de I'UGFF. 

Avec le même souci de simplification que lors des précédents 
congrès et, afin que la discussion porte sur les grands thèmes revendica
tifs à l'ordre du jour, le projet de programme d'action revendicative du 
XVIIIème Congrès, proposé par la C.E. n'est pas un catalogue de l'en

semble des revendications des travailleurs du CNRS, de l'INSERM et 
assimilés, il offre une plateforme et définit une démarche pour orienter 
l'action syndicale quotidienne pour aller le plus loin possible en fonc
tion de la situation concrète des rapports de force, des possibilités de la 

lutte. 

Le XVIIIème Congrès du SNTRS est l'occasion pour nos sections 
d'approfondir avec les syndiqués, mais aussi avec tous les ingénieurs, 
techniciens, ouvriers et administratifs, les revendications qu'il convient 
de mettre en avant pour rassembler et intervenir dans les changements, 
de développer les idées et l'influence de la CGT parmi toutes les caté
gories de travailleurs scientifiques sur des objectifs communs. 

/-AGIR POUR LA MISE EN OEUVRE D'UNE POLITIQUE DE 
RECHERCHE qui participe à un développement économique répon
dant aux besoins sociaux. 

Le développement de la recherche scientifique et technologique est 
prioritaire pour une nation qui veut assurer son avenir économique, 
impulser le progrès social et accéder à l'indépendance nationale. 

Cette priorité est d'autant plus impérieuse pour la France qu'il s'agit 
de sortir rapidement de la crise. 

Il nous faut donc rechercher dans tous les domaines une meilleure 
adéquation entre progrès scientifique, développement technologique et 
progrès social. Il nous faut aussi contribuer au développement de la 
coopération scientifique et technique, dans le cadre de fa mise en œuvre 
du nouvel ordre économique international. 

Pour cela, l'effort de financement et de développement de l'emploi 
de fa recherche doit être soutenu et pluriannuel afin d'assurer la conti
nuité nécessaire dans le travail scientifique et le développement des 
équipes. 

La loi d'orientation et de programmation a été une bonne chose à 
cet égard, mais les régulations successives montrent qu'il convient d'être 
vigilants, d'agir et d'intervenir pour que soient assurés les moyens pour 
la rechercher et les conditions du développement évonomique. 

La situation économique et sociale du pays appelle une recherche 
active, de haut niveau aussi bien au sein de l'appareil productif, que dans 
les organismes publics nationaux et les établissements publics régionaux. 

Le CNRS est un élément capital du dispositif de recherche national. 
etablissement public à caractère scientifique et technique, il assure le 
développement d'une recherche fondamentale pluridisciplinaire de haut 
niveau. Les relations que le CNRS développe, doivent lui permettre 
d'être en phase avec des préoccupations industrielles, économiques et 

sociales. 

Accorder une priorité à la recherche demande le dégagement de 
moyens importants de la part de I'Ëtat. Ceci ne se réalisera que par une 
importante mobilisation des personnels. sachant apprécier la situation 
avec la volonté d'œuvrer individuellement et collectivement aux trans

formations nécessaires. 

Le SNT RS développera son action pour que la recherche soit-un des 
moyens du développement économique et, en conséquence que la 
recherche ait les moyens de son développement et que toutes les condi
tions nécessaires à la participation des personnels soient remplies. 

Le SNT RS CGT œuvrera pour un engagement gouvernemental as
surant une continuité de la politique recherche, donc par une program
mation, qu'elle qu'en soit la forme (loi, plan, .. .) et pour que soient as· 
sociés les différents partenaires sociaux à l'élaboration des objectifs et 
de la programmation. 
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Il - FAIRE VIVRE ET ELARGIR LES DROITS NOUVEAUX
ALLER VERS UN CNRS AUTOGERE 

Des droits et moyens nouveaux pour les travailleurs, leurs représen
tants élus et les syndicats, c'est une condition essentielle du changement. 

L'autogestion est notre objectif, elle ne saurait se décréter. Elle ne 
résultera que de la seule volonté des travailleurs. 

Les droits nouveaux, par leur mise en œuvre, peuvent créer les 
conditions d'une meilleure intervention des travailleurs et une améliora
tion des droits. 

Il est vital que les personnels dÛ CNRS et de J'INSERM puissent 
intervenir dans la vie de leur organisme, directement, et plus seulement 
par délégation de pouvoir aux représentants syndicaux et aux élus des 
personnels. Si la démocratie représentative doit se poursuivre et s'élargir, 
il faut y associer l'exercice permanent du droit direct d'expression et 
d'intervention des personnels. 

Le conseil de laboratoire, d'équipe, de bureau ou de service, doit 
représenter un élément essentiel de cette démocratisation nécessaire de 
la vie des organismes. 

La mise en œuvre des droits nouveaux doit contribuer à modifier le 
contenu des rapports hiérarchiques, à établir des rapports profession
nels et sociaux nouveaux entre les différentes catégories, chercheurs, 
ingénieurs, techniciens, ouvriers, administratifs. 

a) Droits nouveau)( 

La réforme des structures du CNRS et de l'INSERM a réintroduit 
dans l'ensemble des instances la présence de toutes les catégories de 
personnels. L'extension des conseils de laboratoires et de services à tou· 
tes les formations du CNRS et de I'INSE RM, la création d'un CTP cen
tral constituent des possibilités nouvelles d'expression et d'intervention 
des personnels. Les droits nouveaux dans la Fontion Publique, l'exten
sion des comités techniques paritaires, des droits syndicaux, la création 
des CHS sont autant d'éléments qui doivent permettre une meilleure 
expression des personnels, une plus grande participation à l'organisation 
collective du travail, la démocratie. Le statut général des titulaires ren
force leurs droits. 

Pouvoir assumer pleinement ses fonctions et responsabilités protes· 
sionnelles et sociales, implique de disposer des éléments permettant de 
situer son activité dans les réalités scientifiques, économiques, sociales 
et techniques actuelles. Celles·ci sont de plus en plus complexes et inter· 
dépendantes. De ce fait, les libertés et droits d'information et d'expres
sion sont des éléments inséparables de la fonction même des ITA et des 
chercheurs. 

Le SNT RS œuvrera pour le respect et l'extension des droits et pos
sibilités nouvelles d'intervention. Pour l'extension des libertés politiques 
et démocratiques au CNRS et à l' 1 NSE RM et dans les établissements 
d'enseignement et de recherche. 

Dans le cadre de la décentralisation du CNRS ou des conséquences 
de la régionalisation, le SNTRS agira pour que les structures régionales 
mises en place au CNRS soient les plus démocratiques. Avec : 

-une transparence dans la gestion administrative des Admi
nistrateurs Délégués, 

- un comité technique paritaire de circonscription élu, permet· 
tant d'inventorier les besoins, contribuant à la définition de 
la politique nationale dans son champ de prérogatives, mettant 
en œuvre la politique définie nationalement en tenant compte 
des caractéristiques régionales, 

-auprès des délégués scientifiques régionaux, de faire vivre de 
véritables cellules régionales associant personnels, syndicats, 
formation. 

b) Démocratiser la recherche. Travailler autrement 

1 
La gestion démocratique du CNRS et de l'INSERM, tant sur le plan 

administratif que sur le plan scientifique, représente une des aspirations 

fondamentales des travailleurs de la recherche, chercheurs comme !TA, 
en même temps qu'elle est une des exigences du développement 
scientifique. 

La définition cohérente d'une politique scientifique nécessite la par· 
ticipation consciente de l'ensemble des catégories de personnels à son 
élaboration, de même qu'elle appelle des liens nouveaux entre les travail
leurs scientifiques et l'ensemble des travailleurs. 

La recherche scientifique doit allier son caractère d'initiative créa
trice individuelle avec le caractère collectif de sa pratique. 

A tous les niveaux, la démocratie surgit comme le moyen et· la fi na· 
lité d'une gestion de l'appareil scientifique orientée à la fois vers la pro
gression des connaissances et la satisfaction des besoins sociaux et 
économiques. 

Le SNTRS œuvrera à l'intervention des personnels, en s'appuyant 
sur les droits et possibilités nouvelles, sur tout ce qui intéresse la vie de 
leur unité et de l'organisme tant au plan scientifique que professionnel 
et social. 

Dans le cadre des rapprochements laboratoires-entreprises le SNTRS
CGT favorisera le développement rapide de la collaboration entre les 
travailleurs d'entreprises situées dans une même commune, un même 
département ou associés à un même programme industriel. Ces rap
prochements s'effectueront à partir des besoins, des revendications, des 
préoccupations des salariés, ils constituent un des moyens de tendre 
vers l'autogestion. 

Prendre en compte les aspirations, les questions nouvelles qui nàis~ 
sent chez les travailleurs quant au but du travail et la façon de travailler 
individuellement et socialement est la responsabilité de tout le syndicat. 

C'est un des moyens de montrer l'utilité de l'organisation collective 
qu'est le syndicat pour mettre en débat des propositions immédiates 
vers les personnels, des revendications à tous les n!veaux du CNRS et de 
I'INSE RM et du pouvoir. 

Un champ d'investigation nous est ouvert avec les ITA et les cher
cheurs pour rendre compte de la réalité, pour proposer et revendiquer 
les transformations possibles dès maintenant, en partant : 

- de la diversité de situations de catégories : ingénieurs, cher
cheurs, techniciens, ouvriers, administratifs ; 

- de leur rôle, de leurs responsabilités scientifiques ou techni
ques, de leur place dans la hiérarchie; 

- de leur vécu du travail selon leur formation initiale, leur spé· 
cialisation et leur expérience acquise ; 

- de l'exercice de leur activité professionnelle, selon qu'ils sont 
dans un gros laboratoire, un institut, un labo universitaire ... ; 

des réalités diverses que recouvrent les groupes de laboratoi
res CNRS ou les universités, la région ; 

- de la situation de la discipline par rapport aux axes prioritai
res. de ses liens avec les autres disciplines ou avec le «secteur 
aval». 

Travailler autrement, n'est-ce-pas tendre à créer les conditions de la 
mise en œuvre, tant individuelle que collective du savoir, des connais
sances qu'elles soient techniques, scientifiques ou d'organisation ? 



N'est cee-pas porter interrogation sur le contenu, les moyens et l'ob
jet même du travail, les relations et la coopération entre salariés dans 

le travail ? 

Travailler autrement, c'est poser en permanence, le comment et le 

pourquoi de l'activité professionnelle. 

c) Des élus liés au syndicat et aux travailleurs 

Les élus par leurs connaissances, leur compétence, peuvent apporter 
une contribution irremplaçable à l'activité syndicale. 

Représentants de l'ensemble des personnels, leurs interventions font 
qu'ils bénéficient d'un rayonnement parmi les travailleurs. 

Les élus particioent à la vie de l'organisation syndicale et y sont 
associés. Ils doivent y trouver une aide précieuse pour leur activité d'élu, 
et apporter leurs connaissances des problèmes au syndicat, qui sera ainsi 
davantage force de proposition. Ils doivent préparer collectivement les 
réunions des instances (commissions de travail, comités de liaison ... ) 
Ils sont tenus de faire des compte-rendus (sessions du Comité Na

tional ... ) 

Cela exige un effort conjoint du syndicat et des élus eux-mêmes. 

d) DéiTCicratiser la gestion des personnels 

Le nouveau statut de titulaire des personnels de la recherche des 
EPST apporte des droits nouveaux : 

Ill- EMPLOI SCIENTIFIQUE 

A EMPLOI 

Les nouvelles missions du CNRS en particulier la formation par la 
recherche, la valorisation et les relations nouvelles qui lient le CNRS 
èt I'INSE RM avec divers ogranismes et entreprises posent des questions 
d'emploi nouvelles. 

Les relations contractuelles que noue le CNRS doivent prévoir 
pour les personnels qui seraient embauchés dans le cadre _de celles-ci, 
le devenir de leur emploi qui ne peut être systématiquement le CNRS et 
l'INSERM. 

Il importe que les conseils de laboratoires et toutes les instances 
concernées aient toutes les informations nécessaires, donnent leur avis 
et que ne se constituent pas de ce fait de nouveaux hors statuts. 

Le SNTRS poursuivra son action contre la précarisation de l'emploi. 
L'embauche de personnels vacataires ou horaires doit être strictement · 
limitée aux seuls besoins de remplacement des personnels passagèrement 
absents ou à des activités de types saisonniers. 

Les jeunes chercheurs ou ingénieurs en formation doivent avoir un 
statut de salarié. 

La recherche pour son développement met en œuvre des technolo
gies de plus en plus sophistiquées qui appellent des emplois de plus en 
plus qualifiés et, en conséquence une modification de la pyramide des 
emplois. La qualification des ITA est liée è cette évolution et elle 
dépend aussi du processus de travail de recherche qui s'instaure dans les 
laboratoires et services. 

La formation professionnelle initiale conditionne la qualification 
des agents et, par ailleurs. les besoins en qualifications exigent la mise 
en place de formations continues correspondantes. 
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commtsston administrative paritaire ayant des prérogatives 
étendues à toutes les décisions individuelles : position des 
agents, réintégration, mutation, avancements, fin de stage ... , 

- il offre des possibilités nouvelles de s'exprimer au moment du 
recrutement et de la connaissance de la qualification. 

Le SNT RS revendique la présence de représentants élus des person
nels dans les jurys de concours au comité d'expert que ce soit pour les 
concours internes ou externes. 

La politique de l'emploi au CNRS, è l'INSERM, à !'INRIA, doit 
être étroitement liée à la politique scientifique. 

Le SNTRS agira pour que les sections du comité national établissent 
les besoins en emplois et niveaux de qualification dans les laboratoires. 

La politique de l'emploi scientifique doit être discutée démocrati
quement dans les départements scientifiques pour le CNRS, et dans les 
CSS pour l'INSERM. 

C'est une des conditions pour que l'ensemble des questions concer· 
nant J'emoloi, les qualifications et leurs évolutions, la formation puis
sent êtra tra•tes convenablement ! 

C'est aussi en prenant en compte l'emploi sous tous ses aspects 
(qualification, nombre, âge, possibilité d'évolution) que doit être exa
minée la validité de tel ou tel objectif scientifique. 

La mo bi lité volontaire doit être favorisée. Cela suppose : 

- une politique d'affichage (large publicité, définition claire des 
postes affichés, postes effectivement disponibles ... ), 

- que les charges résultant de cette mobilité (déménagement, 
frais divers, ... ) soient remboursées, 

-des droits à la formation et J'élaboration d'une politique véri
table de formation professionnelle. 

Par ailleurs les personnels qui, suite à une réorientation ou une sup
pression de leur unité, sont amenés à changer de localisation doivent 
recevoir toutes les aides nécessaires à une bonne insertion sociale (aide 
au logement, conjoint, enfants, ... ) 

B ·QUALIFICATION· CLASSIFICATION· STATUT 

a) Qualification 

La qualification est constituée de la somme des connaissances théori
ques et pratiques acquises par un travailleur, l'ensemble de ces aptitudes 
et de ces capacités lui permettant d'exercer tel métier et avoir telles res
ponsabilités, le rendant apte à occuper tel niveau d'emploi· et mettre en 
œuvre tel type de travail, 

Réciproquement la nature des emplois et le type de travail engen
drent la mise en œuvre de qualifications différentes. 

Le SNTRS-CGT considère la qualification des ITA comme un enjeu 
social. JI œuvrera pour qu'elle évolue. La qualification est fonction des 
individus et des rapports sociaux que ceux cci vivent. Elle s'intègre dans 
le travail collectif de recherche et s'en nourrit. L'environnement social 
et culturel participe au développement de la qualification. La qualifica· 



tion résulte, en partie, des rapports professionnels vécus et dépend tor· 
tement de la discipline scientifique ou/et du laboratoire. Si bien que 
tout enrichissement ou dégradation de disciplines ou de services peut 

retentir fortement sur le travail. 

Aujourd'hui dans une situation de plus grande participation à la 
gestion, de plus grande socialisation de la recherche, on ne peut limiter 
la qualificatiôn à un savoir individuel accumulé pour être ultérieurement 

mis en œuvre dans un métier. Aussi dans le cadre d'une redéfinition de 
ce qu'est et de ce que pourrait devenir le travail dans les prochaines 
années, on est amené à s'interroger sur les rapports qu'entretiennent la 
qualification et des activités sociales jusque là considérées comme exté
rieures au travail, aussi bien l'expérience de la gestion, l'exercice de 
responsabilité, à la fois dans l'entreprise et dans des associations, des 
<::ollectivités locales, etc ... Ces activités deviennent aussi des éléments 
d'efficacité individuelle et collective, et en conséquence, des éléments 

constitutifs du travail. 

b) Classification 

A chaque grand niveau de qualification doit correspondre une clas
sification précise. 

La définition d'un niveau de classification doit prendre en compte : 

les changements intervenus dans les techniques et l'organisa
tion du travail, 

- les modifications dans le contenu du travail consécutif à ces 
changements, 

l'apparition d'emplois de type nouveau, 

- le niveau plus élevé des connaissances générales acquises par 
les travailleurs. résultant de l'allongement de la scolarité, 

- les connaissances professionnelles acquises sanctionnées ou 
non par un diplôme, 

-la responsabilité que confère l'utilisation du matériel, de
machines demandant une haute technicité, 

- les aptitudes acquises par J'expérience et les formes nouvelles 
de qualification en découlant. 

La définition des classifications doit inclure la reconnaissance des 
diplômes d'enseignement général et professionnel, ainsi que la recon
naissance de la qualification professionnelle. 

Elle doit permettre de tenir compte de la qualification acquise par 
la formation permanente et la formation sur le «tas». 

Elle doit également tenir compte des responsabilités (de gestion 
financière et administrative, d'encadrement, de conception et de recher
che) ainsi que du caractère spécifique du travail des salariés de la 
recherche scientifique. 

Le suivi de carrière a permis, au CNRS, d'avancer de façon impor
tante dans la corrélation qualification-classification. Cette expérience 
est à poursuivre par la redéfinition des Branches d'Activité Profession· 
nelle · BAP ·et l'actualisation des fiches-d'Emploi-type. A l'INSERM, le 
SNTRS agira pour vaincre les obstacles encore existants sur le suivi de 
carrière, notamment pour l'élaboration des fiches d'emploi-type. 

c) Statut 

Afin de rendre attractifs les métiers de la recherche, il est nécessaire 
de reconnaître ces métiers avec leurs spécificités, de revaloriser les pro
fessions, d'organiser de véritables carrières, de reconnaître la qualifica
tion à l'embauche et tout au long de la carrière, et un véritable droit à 

la mobilité. 

Certaines dispositions contenues dans le statut-cadre ne sont pas en 
rapport avec ces orientations affirmées au départ par le M.l. R. 

La structure des corps et l'organisation des carrières doivent être 
revues. Les discriminations accrues à l'égard des personnels administra· 

tifs doivent être supprimées. 
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Les décrets d'application du statut-cadre de titulaire, dans les orga· 
nismes doivent permettre une adaptation de ce statut de titulaire aux 
réalités et particularités de chaque Ëtablissement. Un certain nombre 
d'améliorations doivent y être apportées : 

1. Structures des corps carrières 

Nous demandons la suppression des corps de catérogie D (fonc· 
tion publique). Il s'agit des corps d'Aide Technique et d'Agent de 
Bureau. 

Leur existence ne se justifie plus dans la Fonctio~ publique, car 
comme il s'agit d'emplois n'exigeant pas ou peu de qualification, un seul 
niveau de classification suffit. Comme il n'est pas question d'exclure des 
EPST les emplois sans qualification, on ne devrait trouver à ce niveau 
de qualification que les agents qui pour des raisons particulières ne peu
vent acquérir une qualification équivalente à un CAP ou des agents en 
cours d'acquisition d'une qualification de ce niveau. 

-Afin de permettre une carrière sans barrage dans un corps, 
nous demandons la suppression de la notihn de classe. Un corps corres· 
pond à un niveau de qualification (fa Hors-classe d'Ingénieur de recher· 

che constitue un niveau particulier de qualification). Les 6 èorps et le 
niveau d'Ingénieur de recherche Hors-classe correspondent aux sept 
niveaux de qualification issus du suivi de carrière. 

Le SNTRS·CGT revendique un huitième niveau de qualification 
(niveau Ingénieur-Directeur) qui soit un niveau de débouché (et pas 
d'embauche) avec un échelonnement indiciaire de l'indice 810 à hors 
échelle C. 

- les personnels administratifs doivent bénéficier des mêmes 
corps et des mêmes carrières que les ingénieurs et techniciens pour des 
niveaux de qualification identique. 

- Des améliorations indiciaires doivent être apportées afin de 
rendre attractifs les métiers de la recherche : 

• relèvement des rémunérations des débuts de carrière, 
• amplitude de carrière de 1,7 à 2 minimum. 
• relèvement des indices de dédut de carrière pour les co;ps : 

- d'Ingénieurs de recherche 
- d'Ingénieurs d'études 

• relèvement des fins de carrière pour les corps d'adjoints et 
agents techniques et adjoints et agents d'administrations. 

- La durée des échelons doit être au maximum de 2 ans pour 
tous les corps. Elle doit être de 1 an pour le 1er échelon et de 1 an 1/2 
pour les 2ème et 3ème échelons de chaque corps. 

2. Concours 

- Les concours externes d'ingénieurs, de chargés, d'attachés et 
d'adjoints d'administration doivent être ouverts à des candidats dont le 
niveau de qualification aura été jugé équivalent au niveau du diplôme 
requis pour l'accès à ces concours. 

- L'un des concours d'accès au corps de chargé d'administra
tion doit être ouvert à l'extérieur de l'établissement à des candidats non 
fonctionnaires. 

Les concou"'' internes doivent étre réservés aux agents de 
l'l:tablissement. 

3. !:valuation périodique 

La possibilité d'instaurer une évaluation périodique de chaque 
agent, ouverte par le statut-cadre, doit être utilisée. L'expérience du 
suivi de carrière doit être poursuivie. A l'INSERM, la Commission de 
Dérogation a de fait joué ce rôle. Il faut que cela se poursuive. 

J 



4. Listes d'experts, jurys de concours 

- La liste des experts, dans laquelle seront choisis les membres 
des jurys, devra être établie sur proposition : pour moitié du directeur 
général de l'ttablissement, pour moitié des syndicats les plus représenta· 
tifs. 

- Les jurys devront être composés : 

• du représentant du Directeur général, 

• de 4 membres (2 èhoisis parmi les expens proposés par le 
directeur général et 2 parmi ceux proposés par les syndicats). 

• du ou des directeurs de laboratoire ou chefs de service 
concernés (à titre consultatif). lorsqu'il s'agit d'un recrute
ment externe. 

d) Mesures d'accompagnement. Intégration dans le statut de 
titulaire 

1. Intégration dans le statut de titulaire 

Tous les agents du CNRS, de l'INSERM et de l'INRIA doivent 
être titularisés (s'ils n'y sont pas opposés). qu'ils exercent leur activité à 
temps complet ou à temps paniel. Les agents en congé pour conve
nance personnelle, mise à disposition, etc ... , selon les dispositions 
statutaires du statut de contractuef, doivent pouvoir bénéficier à leur 
retour, s'ils ne formulent pas une demande contraire, de la titularisation 
avec l'application des dispositions transitoires prévues pour le personnel 
en place. 

Les mesures transitoires doivent prévoir que l'intégration dans le 
statut de titulaire se fasse dans les meilleures conditions pour chaque 
agent: 

• dans ce but, une Commission Paritaire d'intégration devra 
être mise en place dans chaque organisme, de façon à veiller que soient 
pris en compte : le niveau de qualification reconnu à chaque agent par 
les instances paritaires, sa carrière passée, et ses perspectives de carrière 
dans le statut de contractuel, 

• chaque statut particulier d'organisme devra garantir pour tous 
les agents en place sous-classés, leur reclassement au niveau 
de qualification qui leur a été reconnu par les différentes 
instances d'évaluation des organismes, 

• les agents en place intégrés dans la classe inférieure de chacun 
des corps du statut de titulaire doivent avoir la garantie de 
poursuivre leur carrière sans barrage, dans la classe immédia
tement supérieure. 

2. Retraites 

Il doit être tenu compte du fait que les personnels du CNRS, de 
I'INSE RM et de l'IN R 1 A n'avaient pas de statut de titulaire d'accueil, et 
que leur statut de contractuel leur assurait un déroulement de carrière. 

Des mesures particulières doivent donc être prises pour aller vers 
une validation gratuite des années passées au service de l'état et pour 
prendre en compte les années d'études post ·baccalauréat. 

Les emplois suivants doivent être classés en «services actifs» 
(donnant droit à un départ anticipé à la retraite : travail posté, travail à 
haut risque, travail dans des conditions pénibles (air confiné, risque de 
radiations, missions répétitives. animaliers, etc). 

C · FORMATION PROFESSIONNELLE 

Les nouvelles missions du CNRS et de l'INSERM, l'évolution des 
sciences et des techniques, mettent à jour des besoins en formation. En 
conséquence doit être mise en œuvre une grande politique de formation. 

L'établissement de cette politique de formation doit s'appuyer sur 
les besoins en qualification des laboratoires et des services et sur les 
besoins liés à la politique scientifique menée par le CNRS ou l'INSERM. 
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Pour cela, le SNTRS agira pour que : 

dans les laboratoires et services soient définis les besoins en 
emploi, qualifications et formations pour satisfaire les évolutions scien

tifiques des laboratoires et des services, 

- dans les instances scientifiques, section du Comité national, 
comité de département, conseil scientifique, soient analysées les évolu· 
tions nécessaires des qualifications en fonction des prospectives scienti· 
fiques et que soient posées les questions de faisabilité des prospectives 
scientifiques en fonction des qualifications et emplois existants .. 

Cette double approche de la politique de formation professionnelle 
doit se traduire par des plans de formation professionnelle, préparés 
dans les circonscriptions, négociés avec les organisations syndicales et 
examinés par le Comité technique paritaire central. 

Les élus du CTPC devront disposer de toutes les informations néces
saires à l'examen global des problèmes qui sont en étroite relations avec 
la formation professionnelle : emploi, technologies nouvelles, qualifica
tion, promotion ... 

Cette politique de formation professionnelle pour une augmenta
tion de la qualification doit s'appuyer sur une formation générale dont 
le rôle va en se développant et en se diversifiant et qui constitue la base 
nécessaire pour l'acquisition des techniques nouvelles. Ce qui est 
l'opposé de ce qui est pratiqué aujourd'hui par le CNRS où la formation 
permanente est essentiellement axée sur l'acquisition tech_nique sans 
donner les bases générales permettant de· situer globalement ces 
techniques et leur évolution future. 

Le SNTRS exigera : 

- L'extension des droits des personnels sur le plan professionnel 
et matériel pour que chacun puisse suivre les actions de formation 
permanente qu'il souhaite et leur ouvrir la possibilité de changement de 
métier, autant que changement de qualification. 

- L'aménagement des charges de travail et la compensation des 
travailleurs en formation par un renforcement des effectifs. 

- L'accès à la formation professionnelle du plus grand nombre. 
Un effort particulier et des mesures spécifiques do ive nt être prises pour 
l'accès à la formation aux plus petites catégories en leur permettant 
d'acquérir des qualifications nouvelles qu'ils doivent pouvoir mettre en 
œuvre à l'issue de leur formation, ce qui passe par une politique de pro. 
motion et d'emploi accompagnant la politique de formation. 

Des mesures paniculières pour les femmes dans les structures et 
éQuipements d'accueil et des facilités données pour suivre les stages 
doivent être prévues pour qu'elles ne soient pas éliminées de la forma
tion professionnelle. 

- Un budget de formation de 2% de la masse salariale. 

- Une politique des p~rsonnels doit accompagner la politique 
de formation permettant de reconnaître les qualifications acquises par 
des promotions. 

- La possibilité d'être « formateur » pour les I.T.A. et ainsi 
diffuser leurs connaissances. 



IV -AMtLIORER LA QUAL/Tt DE LA VIE ET 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

A· GARANTIR ET ACCROITRE LE POUVOIR D'ACHAT 

La question du pouvoir d'achat, avec celle de l'emploi, est 
aujourd'hui au centre de l'actualité. 

Pour donner une issue à la crise, pour combattre le chômage, 
relancer l'économie et créer des emplois, il est indispensable de rompre 
radicalement avec la politique d'austérité, de développer la consomma
tion intérieure et de mieux répondre aux besoins sociaux. 

La réduction des inégalités et l'augmentation du pouvoir d'achat 
des actifs et des retraités répondent à des nécessités tant économiques 
que sociales. 

Le SNTRS ·CGT agira avec toute la CGT afin de faire aboutir 
ses revendications : 

-maintien du pouvoir d'achat pour toutes les catégories et sa 
progression différenciée pour les bas et moyens salaires, 

- réduire la pression fiscale pour les salariés. 

a) Pouvoir d'achat 

Le pouvoir d'achat, érodé depuis des années, doit être rattrapé. 

Le maintien du pouvoir d'achat doit s'appliquer à toutes les caté· 
gories. 

Pour cela, trois impératifs essentiels à réaliser : 

utilisation d'un instrument de mesure correcte de l'augmenta
tion des prix et négocié avec les organisations syndicales représentatives; 

- mise en place d'un véritable système d'échelle mobile, 
assurant le relèvement automatique er mensuel de tous les salaires, 
traitements, retraites et pensions, des allocations familiales et de 
chômage, en fonction des hausses de prix intervenues ; 

-augmentation prévisionnelle des salaires au 1er iarwier de 
chaque année ; 

- versement immédiat des augmentations de salaires résultant 
du rattrapage du pouvoir d'achat, de 1 'avancement ou de la promotion ; 

-versement d'un salaire d'embauche dès la fin du premier mois 
de travail. 

-versement de la pension de retraite dès le mois suivant la 
cessation de travail. 

La progression du pouvoir d'achat est un des impératifs du dévelop
pement économique et social de la nation ; 

- elle est immédiatement indispensable pour remédier de façon 
significative à la situation d'encore troo nombreux travail1eurs, y 
compris parmi ceux du CNRS, de l'INSERM et assimilés qui sont 
contraints par le bas niveau de leurs rémunérations, à se priver sur 
l'essentiel et placés, par conséquent, dans l'incapacité de satisfaire 
correctement leurs besoins, même les plus élémentaires ; 

- elle est nécessaire en permanence pour permettre à tous les 
salariés de satisfaire les besoins nouveaux qui apparaissent avec l'évolu
tion du mode de vie, avec les exigences que fait naître le progrès scienti
fique et technique, avec aussi les contraintes imposées par le renforce
ment de l'exploitation capitaliste; 

- elle est rendue possible par l'accroissement de la producti
vité du travail, par l'augmentation du revenu national, par l'ampleur 
des profits capitalistes; 

35. 

- elle est une condition de la reprise de l'économie et de son 
assainissement et elle peut être un stimulant essentiel de son dévelop
pement. 

Afin de réduire les inégalités, il est important d'assurer une progres· 
sion du pouvoir d'achat plus importante pour les bas et moyens salaires, 
donc différenciée. 

Resserrer l'éventail des salaires, c'est établir une hiérarchie plus 
équitable. 

-un écart hiérarchique maximum de 4 est un objectif à at
teindre progressivement (il s'agit de 1 'écart de salaire entre le salaire 
d'EMBAUCHE de la première catégorie et le salaire d'EMBAUCHE de 
la dernière catégorie). 

Cet écart hiérarchie maximum ·est dlffêrent de l'éventail maximum 
des salaires (écart entre les salaires minimum et maximum prévus par 
une grille) (exemple du projet : 4,86). 

Tant que l'écart hiérarchique maximum de 4 n'est pas atteint, 
l'éventail maximum des salaires est déterminé par le salaire du Directeur 
de Recherche classe exceptionnelle Groupe E, chevron 2 et le salaire 
minimum revendiqué par I'U.G.F.F.-C.G.T. 

Prime: Celle-ci constitue un élément important de la rémunération. 
Elle doit: 

être versée à tous les agents sans discrimination, sur la base de 
16%, de l'indice moyen du corps, 

- être mensualisée. sans modulation. 

Le SNTRS-CGT luttera : 

- pour que la prime soit calculée sur la base du salaire du pre
mier mois du semestre considéré, 

contre toute réduction de la prime_ visant à pénaliser les 
agents pour cas de force majeure (maladie, congés familiaux, maladie 
des enfants, etc .. .). 

A terme le SNTRS demande la suppression des primes Pilr leur 
intégration aux salaires, et une remise en ordre des rémunérations. 

b) Fiscalité: La fiscalité doit être conçue comme un instrument 
essentiel de réduction des inégalités sociales. Elle ne doit donc pas 
pénaliser le pouvoir d'achat populaire et doit dégager des ressources 
suffisantes pour la satisfaction maximale des besoins sociaux. 

Avec la CGT, le SNTRS revendique : 

la diminution des impôts indirects (TVA et autres taxes) dans 
les recettes publiques. la baisse des taxes sur les produits de première 
nécessité et leur majoration sur les produits de grand luxe, 

- une meilleure répartition de la charge que représentent les 
impôts sur le revenu, par la mise en œuvre d'un barême de l'impôt plus 
équitable (allègement pour les bas et moyens revenus, qui constituent 
l'essentiel des agents du CNRS, pression plus forte pour les hauts reve· 

. nus, les grandes fortunes et le capital). 
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B- RI:DUIRE ET AMI:NAGER LE TEMPS DE TRAVAIL 

a) Réduire le temps de travail 

Avoir 1!! temps de vivre est une aspiration grandissante de notre 
époque. Les salariés veulent une vie meilleure qui leur procurerait plus 
de temps à consacrer à la vie de famille, aux loisirs, à la pratique du 
sport, à la vie des associations culturelles, à la vie politique ou sociale. 

A cet effet, il faut : 

- réduire le temps de travail à 35 heures sans perte de salaire et 
avec des créations d'emplois, 

- l'allongement de la durée des congés annuels, qui ne devrait 
pas être inférieur à 40 jours ouvrés par an. 

Cela suppose, dans le même temps, une réduction de la charge de 
travail et la réorganisation de celui -ci, des créations de postes et l'éléva
tion du niveau de formation. 

b) Aménager le temps de travail 

Dans le cadre de la politique de réduction du temps de travail le 
SNTRS-CGT agira pour que soient prises en considération toutes les 
formes possibles d'aménagement du temps de travail qui répondent de 
façon positive aux besoins et aspirations des personnels et que les 
négociations se fassent au niveau de chaque laboratoire ou service. 

Tout aménagement, quelles qu'en soient les formes, doit être 
négocié et recevoir l'accord des syndicats, après consultation des 
personnels concernés. 

Dans ce cadre, il faut par exemple : 

- la réduction des horaires sans perte de salaire pour les femmes 
enceintes et pour l'un des parents ayant des enfants en bas âge ; 

- à partir de la cinquième année précédant le départ à la 
retraite, la réduction progressive du temps de travail sans diminution de 
salaire afin de faciliter le passage de la vie professionnelle à la retraite. 

c) TravaJÏ posté 

Conjointement à la recherche de solutions de caractère technique. 
pouvant permettre de réduire ou d'éliminer le travail posté (travail de 
nuit, travail en altitude), les travailleurs qui y demeurent astreints, 
doivent bénéficier de compensation sous la forme : 

d'une réduction plus importante de la durée du travail ; 

-de l'allongement des congés payés; 

- de l'amélioration de la rotation des équipes; 

-de l'avancement de l'âge de la retraite : les périodes de travail 
posté doivent être classées dans les « services actifs ~ ; 

-de la diminution de la durée d'emploi en poste continu ou 
semi-continu et de la fixation d'un âge minimum et ma
ximum -le reclassement des travailleurs concernés devant se 
faire sans déclassement ni perte de salaire ; 

-de l'adaptation des conditions de logement et de transport ; 

- d'aménagements permettant le plein exercice des droits syn
dicaux et l'accès des travailleurs postés à la formation et à la 
promotion professionnelles. 

C· UNE PRI:VENTION EFFICACE EN MATI~RE DE SANTE ET 
DE CONDITIONS DE TRAVAIL 

Une action efficace de prévention contre les maladies et les ac
cidents du travail exige avant toute chose : 
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-d'agir sur l'ensemble des facteurs d'insécurité, sur les causes 
fondamentales et les conséquences qui en découlent et sont génératrices 
d'accidents ou de handicaps; 

d'utiliser toutes les ressources du progrès technique pour 
assurer une prévention efficace ; 

-d'accroître les crédits permettant aux laboratoires et services 
de réaliser cette amélioration, d'effectuer la rénovation des locaux 
vétustes et insalubres, de renouveler les machines, d'installer les sys
tèmes de sécurité nécessaires ... ; 

- de mettre à la disposition des personnels, des sections syndi
cales, les moyens d'information, de contrôle, d'expression et d'interven
tion sur tout ce qui concerne les conditions de travail ; 

- de favoriser la mise en valeur et le développement des aptitu· 
des et des connaissances professionnelles de chaque salarié, en diversi
fiant les tâches et en accroissant la marge d'initiative et de responsa· 
bilîté de chaque travailleur en élevant le degré de qualification du travail. 

Le SNTRS-CGT agira pour que les CHS locales, régionales et 
t:entrales fonctionnent et jouent pleinement leur rôle. 

Les représentants des personnels dans les CHS doivent disposer du 
temps nécessaire à l'accomplissement de leur mission, du droit de 
circuler librement dans les laboratoires et services, de pouvoirs étendus 
notamment en matière de prévention, pouvant aller jusqu'à l'inter
ruption des activités en cas de danger imminent, avec une protection 
identique à celle que connaissent les élus des Comités d'entreprises. 

D'autre part, le collt de la sécurité doit t!!tre systématiquement 
intégré au moment de la conception et la réalisation de toute construc
tion de locaux, d'installation de matériel, de mise en place d'expériences 
scientifiques. 

L'indépendance de l'ingénieur de sécurité doit t!tre garantie et son 
rôle revalorisé. 

Le SNTRS-CGT veillera à ce que l'ensemble des dispositions 
contenues dans l'instruction générale sur l'Hygiène et la Sécurité au 
CNRS s'applique à tous les agents CNRSquellequesoit leur localisation. 

La médecine du travail 

L'instauration d'une véritable médecine du travail, sans laquelle il 
ne peut y avoir de politique d'hygiène et sécurité, suppose: 

-que les médecins du travail sotent indépendants de l'em
ployeur, 

- que leur statut soit élaboré avec toutes les parties concernées 
(médecins, syndicats, direction), 

- que les médecins disposent du temps et des moyens néces
saires pour assurer le suivi médical des agents (examens médicaux 
annuels systématiques, surveillance médicale spéciale en cas de risque 
particulier), avoir des contacts (avec les élus à la CHS, les représentants 
syndicaux ... ) et pour leur formation permanente. 

Le SNTRS fait sienne les revendications élaborées dans le domaine 
par le Syndicat National des Médecins du Travaii-UGICT-CGT. 

D- POUR DES ACTIONS SOCIALES RI:PONDANT 
AUX BESOINS DES PERSONNELS ET DES RETRAITES 

La société française est aux prises avec une crise globale des struc
tures capitalistes. Globale, cela signifie que tous les aspects de la vie en 
ressentent les contre-coups. 

Il est donc nécessaire pour une organisation syndicale comme la 
nôtre, d'aborder les questions revendicatives en les imprégnant de cette 
réalité. 



Il est désormais impossible de séparer de manière étanche les aspi
rations des ITA, ayant trait à leur vie professionnelle et celles ayant 
trait à leur vie hors de l'entreprise. 

Au contraire, tout cela form~ un ensemble que peut recouvrir le 
terme générique de« qualité de la vie )). 

La dégradation du pouvoir d'achat, l'aggravation des conditions de 
travail, l'amenuisement des responsabilités ainsi que les aspects globaux 
de la crise peuvent àboutir à une mutilation de la vie, hors de l'entre
prise, favorisant parfois la recherche de la course individuelle à la car· 
rière considérée comme un palliatif à une vie satisfaisante. 

Mais ils peuvent également engendrer un phénomène en apparence 
inverse de repliement sur la vie privée et les loisirs, la vie professionnelle 

étant passée par « profits et pertes ». 

Ce sont des formes de mutilations différentes, mais qui relèvent 
du même problème : Celui du morcellement de la vie du salarié, des 
obstacles souvent difficiles à surmonter auxquels se heurte l'épanouis
sement global de la personnalité. 

Dans sa démarche le SNTRS doit mieux faire ressortir les liens 
existants entre des questions telles que le pouvoir d'achat, la durée 
du travail, les conditions de travail d'un ITA et les problèmes comme 
le logement. sa localisation, sa qualité, son coût, le temps et les condi
tions de transport, le temps de vivre, la santé, l'accès aux loisirs et à la 
culture. 

Adopter une telle démarche revendicative de la liaison entre vie 
professionnelle et vie hors de l'entreprise, c'est accroître les condi
tions de l'efficacité de notre action. 

Les actions sociales 

Tous ces éléments renforcés par l'éloignement des personnels dans 
la possibilité de participer à la gestion des actions sociales par une 
centralisation excessive du CAES. ou une action sociale de type admi
nistratif, permet à la direction du CNRS de porter des coups et de 
récupérer des pans entiers des actions sociales au CNRS. 

Les orientations et les moyens des actions sociales doivent être 
négociés entre les organisations syndicales représentatives et la direc
tion du CNRS et débattus par les CTP (central et régionaux). Ces négo
ciations doivent concerner le logement, la restauration sociale, les 
locaux sociaux, les aides et prêts, les crèches et les moyens à accorder 
au CAES. Elles doivent tendre à la définition de grandes politiques 
globales et sectorielles pour l'ensemble de chaque organisme. 

Le SNTRS agira pour rapprocher l'action sociale des personnels, 
aidera à l'intervention des personnels afin d'obtenir davantage des 
directions d'organismes, à tous les niveaux (locaux, régionaux), œuvrera 
à la définition des limites et des responsabilités de chacun (employeur, 
élus, personnel). 
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Le CAES 

Le CAES doit se voir reconnu, de fait et en droit, comme la seule 
instance représentative de gestion par les élus des personnels -sans 

immixion de la direction de l'organisme- des acquis sociaux-culturels 
et sportifs en faveur de tous les personnels et de leur famille, des 
retraités et de leurs ayant droits. 

Le CNRS et l'INSERM doivent assurer au CAES une subvention de 
3% de la masse salariale et indexée sur celle-ci, pour ses activités et 
réalisations. Le CAES doit disposer de l'organisme les postes et les vaca
tions permettant le fonctionnement et le développement de ses activités. 

Pour mieux répondre à l'aspiration des personnels de mieux gérer le 
CAES, celui -ci devrait s'organiser selon les principes suivants: 

Les CLAS 

Ils sont à la base du CAES. 

Ce sont eux qui arrêtent et gèrent les activités que souhaitent les 
personnels. Ils reçoivent leurs moyens directement du CNAS. 

Ils doivent participer à l'élaboration de la politique régionale et 
nationale du CAES par l'expression des besoins qu'ils recensent, par la 
part qu'ils prennent dans l'animation et la gestion des activités et réali
sations, qu'elles soient locales, régionales ou nationales. 

Ils peuvent se regrouper. 

Les REGIONS 

Généralement, elles se sont constituées par un regroupement volon
taire de CLAS. 

Il leur appartient de s'interroger sur les interfaces qu'elles ont a 
définir vis-à-v1s des structures régionales et administratives du CNRS, 
afin d'assumer leurs responsabilités en regard de la déconcentration du 
CNRS. 

Elles doivent se voir reconnaître le droit de maîtriser leur politique 
régionale. 

Leurs moyens proviennent de la mise en commun des moyens par 
les C LAS et des subventions allouées par le CNAS dans le cadre d'une 
régionalisation du budget du CAES. 

Le CNAS 

Il élabore la politique générale du CAES en veillant à sa cohérence 
dans le respect des spécificités et de l'autonomie régionales et locales. 

Il est le représentant du CAES auprès de la Direction Générale du 
CNRS. 

Il subventionne directement les CLAS. 

Il dote les régions des moyens nécessaires à la réalisation des acti· 
vités de caractère régional. 

Il gère les activités et réalisations de caractère national ou qui 
peuvent lui être confiées contractuellement. 



38. 

V- COOPtRA TION SCIENTIFIQUE- PAIX ET DtSARMEMENT 

1 ) La coopération scientifique 

Pour son évolution le monde a besoin d'aller vers des conditions de 
croissance qui puissent répondre progressivement aux besoins des 
peuples. Cette exigence réclame la suopression des inégalités de dévelop

pement économique, social et culturel. 

La coopération scientifique peut aider à la compréhension inter· 
nationale, à la paix, au développement du bien étre commun. Elle peut 
contribuer, si elle est mal utilisée à l'asservissement néo-colonialiste des 
pays en voie de développement, si elle est mal conduite à l'affaiblis
sement des capacités productives du pays. 

La coopération scientifiqûe pour le CNRS, l'INSERM et l'INRIA 
devrait s'effectuer sur la base d'accords entre organismes scientifiques. 
Les organisations syndicales doivent ~tre associées à l'établissement des 
accords de coopération scientifique et technique. 

Ces accords doivent intégrer à la dimension scientifique et techni· 
que les données économiques et sociales des pays (condition d'accord 
mutuellement avantageux). 

Avec les pays industriels développés, les accords de coopération 
doivent ~tre conclus sur une base d'avantages mutuels, ils ne peuvent se 
réaliser que si un développement propre des disciplines ou domaines 
scientifiques a lieu indépendamment en France. 

En ce qui concerne les grands instruments en Europe, une réparti · 

tian équitable doit ~tre effectuée, permettant de maîtriser et développer 
en France les technologies composantes de ces instruments. 

Avec les pays en voie de développement, les accords de coopération 
doivent aider à l'établissement d'un nouvel ordre économique inter· 
national. 

2) Lutter pour la paix et le désarmement 

La course aux armements ne cesse de s'accélérer. Elle fait peser une 
menace de mort grandissante pour l'humanité et engloutit des richesses 
considérables à l'heure où les peuples souffrent le plus du sous
développement pour une moitié d'entre eux et de la crise pour la plupart 
des autres. 

Les ingénieurs, chercheurs, techniciens et administratifs du CN AS, 
de l'INSERM et de l'INRIA sont concernés individuellement mais aussi 
collectivement en tant que travailleurs scientifiques, et ne peuvent 
rester passifs ou insensibles à ce qui se joue au plan international : la 
survie de l'humanité. 

A l'heure où les évolutions scientifiques et techniques pourraient 

permettre à l'homme d'œuvrer pour le développement et le progrès 

social, de vaincre des fléaux comme la maladie, la faim, le sous
développement, il est inadmissible qu'on laisse se stériliser dans un 
engrenage de destruction une part toujours croissante de la recherche 
scientifique et technique. 

Le seul moyen de sortir de cene spirale, c'est d'agir pour que les 
négociations internationales en cours aboutissent à l'arrët de la course 
aux armements, à la réduction simultanée, équilibrée, contrôlée des 
armements existants à l'Est et à l'Ouest. 
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LE 18ÈME CONGRÈS DU S,N.T.R.s.-c.G.T. S'EST TENU LES 23, 24, 25 ET 26 OCTOBRE 1984. 
LE RAPPORT D'ACTIVITE A ÉTÉ ADOPTÉ PAR •••••••••• 1117 MANDATS POUR 

ET 82 Ml\NDATS CONTRE 
LE OOCtJv'IENT D'ORIENTATION AMENDÉ A ÉTÉ 
ADOPTÉ PAR llllllllllllllljllllllllllltllllllllllll 69 VOIX POUR 

1 VOIX CONTRE 
6 ABSTENTIONS 

LE PROGRAPME D 1 ACTION AMENDÉ A ÉTÉ 
72 VOIX POUR ADOPTÉ PAR ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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C.E. 'y 

3 ABSTENTIONS 

( ••• )La commission a examiné chacune des propositions avec beaucoup d'attention. Elle 
les a passées au crible des critères que le congrès a adoptés mercredi soir. Il 
conviendra après que la présentation en aura été faite, que les délégués délibé
ratifs qui ont remis leur mandat à l'entrée de la salle se prononcent à bulletin 
secret sur la liste des candidats. 
Avant de présenter dans le détail la liste retenue, je voudrais rendre hommage 
au travail effectué par les camarades de la C.E. sortante qui l'ont quittée en 
cours de mandat ou qui n'ont pas sollicité un autre mandat. 
Tout ·d'abord, je tiens à saluer la mémoinede notre camarade Jean-Claude DUFFOURD 
de Grenoble, décédé des suites d'une longue et pénible maladie. 
D'autres camarades tels Colette ·Jan de Paris B, Charles Mariani de Marseille, 
Bruno Saint Roch de Toulouse ont quitté le CNRS. Par ailleurs Alain Billault, 
André Bonnet, Claudine Collet, Guy Bernet, André Jeunet, Robert Lombard, 
Louis Mallet, Nicole Robin, n'ont pas sollicité de nouveaux mandats à la C.E. 
Tous ces camarades ont consacré tous leurs efforts pour donner le meilleur d'eux 
même pour que notre C.E. sortante joue pleinement son rôle d'exécutif. 

· Je voudrais cependant retenir plus particulièrement votre attention sur le dé
part de Guy Bernet. Guy est de ceux qui ont contribué à faire de notre syndicat 
ce qu'il est aujourd'hui, avec abnégation, intelligence, générosité et l'indé
pendance d'esprit que tous ceux qùi l'ont cotoyé s'attachent à lui reconnaître. 
Guy Bernet a assuré successivement depuis 1970 les responsabilités de secrétaire 
national, de trésorier national, de membre de la Commission Exécutive de l'UGICT, 
puis de membre du Conseil Syndical National ancienne formule et de membre de la 
Commission Financière de Contrôle. Il assume actuellement un mandat de membre de 
la Commission Exécutive Fédérale sur les questions internationales. Il a marqué 
la vie de notre syndicat. Des responsabilités professionnelles plus importantes, 
une disponibilité plus réduite pour militer, l'ont contraint à faire le choix de 
ia responsabilité qu'il exerce dans le cadre de la FERC. Nous aurons donc certai
nement encore l'occasion de profiter de la contribution de Guy par le canal de 
l'activité fédérale. 
Il en va de même en ce qui concerne les autres camarades qui ne repésentent pas 
leur candidature à la C.E. Nous savons pouvoir compter sur eux chaque fois que 
nous les solliciterons. 
De la Commission Exécutive et de la Commission Financière de Contrôle issues du 
17ème congrès, c'est donc 12 camarades sur les 30 qui les composaient qui ne sol
licientent pas un nouveaux mandats. 
La commission des candidatures a eu à examiner 36 demandes de propositions à la 
Commission Exécutive. Elle en a retenu 34 qui lui sont apparues répondre tout à 
fait aux critères adoptés par le congrès. Ces 34 candidatures incluant bien évi
dement 3 candidatures à la Commission Financière de Contrôle. 
La commission a estimé qu'en retenant ces 34 candidatures elle approchait au 
mieux de 1' équilibre requis pour un bon fonctionnement de cette instance. 

Sur les 34 candidatures que nous vous proposons de retenir, 17 sont nouvelles, 
ce qui traduit un renouvellement important : la moitié de la future C.E. étant 
composée de nouveaux membres. On note une plus large représentation géographi
que, puisque nous avons·retenu la candidature de 5 camarades issus de régions 
ou de grandes-concentrations absentes jusqu'alors : il s'agit de Lyon, Marseille, 
Strasbourg, Toulouse et de l'INRIA.( ••• ) 
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• LA CQ\Tv1ISSION EXECUTIVE 
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NQ\1 PRENCM ft. SECTION CAT. 

Jllv11RAULT J,PIERRE POITIERS lB 
AUDIN JACQUES BORDEAUX 3B 
BLANC BERNARD LYON IRC ~ CHOISY JOEL GRENOBLE POLYGONE 
CLAPIER FRANCOIS ORSAY IPN 3A 
CLORENNEC ALAIN OBSERVATOIRE NICE lB 
COUS Y MICHEL ORSAY FAC 2B 
DRIANCOURT CATHERINE VILLEJUIF ICIG 3A 
DU PRE GUY ORSAY IPN ~ ESCALIER 

1 
DŒ1INJQUE M.A.RS E 1 LLE Ll..t-1 J NY 

ESTEVE J,PIERRE TOULOUSE lB 
FOURNIER MEARELLI IRENE CES lB 
GH I RARDELLI RENÉ ORSAY FAC . -·~ 2B 
HIRCH JACKY STRASBOURG CRN ~ JOUIITEAU CATHERINE LYON SOLAISE 
KARLIN CLAUDINE ISOLEE '· lB 
KIEFFER ANNICK RUE SERPENTE lB 
LABORIE ANDRÉ QUAI A, FRANCE 2B 
LEPLAY DANIEL PARIS B (AD) \, . ~ LOUIS CALIXTE CHANTAL BORDEAUX (AD) 
M.A.LANDA 1 N ANDRÉ VILLEJUIF CC . 3A 
M.A.NDV 1 LLE GÉRARD ORSAY CHIMIE(BIOLOGIE) ~ t'ONTINTIN ALAIN P. ET M,CURIE 
()vlNES JEAN GIF 2B 
PAILHAREY DANIEL M.A.RSE 1 LLE Ll..t-1 1 NY 2A 
PONCHEL GÉRARD LILLE lB 
RICCIO J,PIERRE QUAI A, FRANCE 2B 
STEER DANIELLE INRIA 2A 
STEII'J1ETZ DANIEL 1 PN TOULOUSE 2A 
TARANTOLA ROGER PARIS B (AD) 3D 
VARIN RICHARD ORSAY lB 

• LA CQVMISSION FINANCIÈRE DE CONTRÔLE 

LAGRANGE DQ'v1INIQUE CORDELIERS PARIS 2B 
LEJEUNE CLAIRE GRENOBLE CAMPUS lB 
PO REAU MICHEL IAP PARIS 2B 

\ 

LE CONSEIL SYNDICAL NATIONAL QUI s'EST RÉUNI LE 26 OCTOBRE A ÉLU 

- ALAIN MONTINTIN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
- CA THER 1 NE DR !ANCOURT ET 

RICHARD VARIN SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX ADJOINTS 
- JACQUES AUDIN, IRENE FOURNIER-MEARELLL RENÉ GHIRARDELLI, CLAUDINE KARLIN, 

ANDRÉ M.A.LANDAIN, GÉRARD MANDVILLE, JEAN Q'v1NES, JEAN-PIERRE RICCIO ET RCXJER 
TARANTOLA, MEMBRES DU BUREAU NATIONAL. 

LE BUREAU NATIONAL A ÉLU JEAN-PIERRE RICCIO TRÉSORIER GÉNÉRAL, 
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ORGA-
NISME 

CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 

INSERM 
CNRS 
CNRS 

INSERM 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 
CNRS 

INSERM 
CNRS 
CNRS 
CNRS . CNRS 
CNRS 
CNRS 

INRIA 
CNRS 
CNRS 
CNRS 

INSERM 
CNRS 
CNRS 
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Les excellentes installations du centre socioculturel ~~reel Paul de 
~bndonville ont permis a~94 délé~1és du 18ème_congrès national du SNTRS-CGT 
tenu les 23, 24, 25 et 26 octobre 1984 Je travailler dans d'excellentes con
ditions. 

9~ délégués pour 1952 adhérents soit 4,81 \ qui se répartissent ainsi 

Région Parisienne : 
- 793 adhérents et 34 délégués CNRS et assimilés soit 4. 28 \ 

113 adhérents et 10 délégués INSERM soit 8. 85 \ 

960 adhérents et 41 délégués CNRS et assimilés soit 4. 27 \ 
- 56 adhérents et 2 délégués INSERM soit 3.57 ~ 

30 adhérents et 1 délégué soit 3.33 \ 

Sur 94 délégués, 14 avaient un mandat consultatif. 

Deux régions, la sixième et la huitième, n'ont présenté aucun délégué, tant 
délibératif que consultatif, â notre congrès. 

LA REPARTITION l{)l.f-1ES/FH+lES 
Sur les 94 délégués il y avait 33 femmes, soit 35. 1\, et 61 hommes, soit 

Paris : 30.23 \ de femmes et 69.77 \ d'hommes. 
PTOVInce : 39.21 de femmes et 64.9 % d'hommes. 

LES PROFESSIONS (CNRS, INSERM, INRIA confondus) 

10.63 \d'administratifs dont 20 \ INSERM 
46.80 d'ingénieurs dont 13.63 INSERI>I et 2.27 INRIA 
10.63 de rose 
31. 91 de techniciens do~t 30 \ INSERM 

LA REPARTITION PAR DISCIPLINES 

64.9 \ 

-~ 

La répartition des délégués du CNRS par disciplines correspondant aux directions 
scientifiques est la suivante : 
-Physique Nucléaire (sections 1 et 2) : 5 délégués,.moyenne d'âge : 43~5 ans 

-~~thématiques-Physique de Base (sections 3 â, 7) 7 délégués. 1-byenne d·'âge 
:>9.85 ans. 

-Sciences Physiques pour l'Ingénieur (sections 8.à. 11) : 10 délégués. ~byenne 
d'âge : 3~.6 ans. 

- Chimie (sections 12 à 17) 9 délégués. ~byenne d'âge 40.66 ans. 

-Terre-Océan-Atmosphère-Espace (sections 18 à 21) : 14 délégués. ~foyenne 
J'âge : 43.5 ans. 

-Sciences de la Vie (sections 22 à 32) : 12 personnes. ~byenne d'âge : 
40.5 ans 

-Sciences lh~ines et Sociales (sections 33 à 45) : 11 Jélé&~és. ~foyennc 
d'âge : 38.4 ans. 

- Administrations délégués : 9 déléj,~és. P.byenne J'âge : 3~. 74 ans. 

I.:\.S.E.R.M. 

I.:\.R. I.A. 

12 délégués. ~byenne d'âge : 36.5 ans. 

personne ; 35 ans 

i 

J 



EDUC~TION SYNDICALE : 

45 délégués ont suivi les stages syndicaux 

- 14 hommes et 8 femmes à Paris 
- 14 hommes et 9 femmes en province. -. 

lA REPARTITION PAR AGE : 

~. !' \ 
Le manque de recrutement au CNRS se fait re§entir à travers l'âge des 

congressites : en 1980 l'âge moyen était de 36 ans et 9 mois, aujourd'hui 
il est de 40 ans et 2 mois. 

-à Paris l'âge moyen des femmes est de 39 ans et 5 mois, celui des 
hommes de 40 ans et 3 mois. 

- en province 1 'âge moyen des femmes est de 41 ans et 5 mois, celui 
des hommes de 39 ans et 9 mois. 

Le plus jeune camarade c'est notre camarade Patrice Livet du CES 
(Paris l7ème ) qui a 23 ans. 
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La plus ancienne est notre camarade Ursula Henschel, 64 àns, à la retraite. 

Claude René Lambert, 61 ans représent le CEN Saclay 
Xotre camarade Guy Dupré est le plus ancien adhérent de notre syndicat à 

la C.E. 

lA PRESE!\CE AUX SEANCES : 

Mardi 23/10/84 ~latin 
Après midi 

Mercredi 24/10784 Matin 
Après midi 

Jeudi 25/10/84 Matin 
Après midi 

Vendredi 26/10/84 ~latin 

72 mandats délibératifs, 14 mandats consultatifs 
73 n u 7 u n tt 

74 " 10 " " 
76 " tl 10 tl " 
75 " 8 " 
76 " " 9 " tl 

75 " 8 " 




